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LE MOT
du Président
Les élections européennes de juin 2024 
ont accouché d’un paysage politique 
morcelé et instable. Les groupes poli-
tiques nationaux populistes ont, à cette 
occasion, fait une percée remarquable 
bouleversant les équilibres au sein du 
Parlement européen et instituant des 
stratégies d’alliance inédites. 

Jusqu’alors les majorités se formaient au-
tour d’un consensus entre les deux pre-
miers groupes, ceux du Parti populaire 
européen (PPE) et des sociaux-démo-
crates (S&D), dont la genèse leur confère 
un rôle fort dans la défense et la pro-
motion du projet européen. Cette réa-
lité, qu’on la dénonce ou s’en réjouisse, 
n’est plus vraie. Dans un premier temps, 
un consensus s’est dégagé autour de la 
préservation des ambitions de l’Union 
et de ses valeurs. Les libéraux (Renew 
Europe) composeraient avec les dépu-
tés du PPE et de S&D les coalitions à 
même de dessiner des majorités. La ré-
élection d’Ursula von der Leyen à la tête 
de l’exécutif européen a d’ailleurs été 
négociée par les trois principaux partis 
centristes de l’hémicycle auxquels s’est 
associé celui des Verts (ALE). Les groupes 
des Patriotes pour l’Europe ainsi que des 
Conservateurs et réformistes européens 
(ECR), respectivement troisième et qua-
trième groupe par le nombre de députés, 
avaient, eux, voté contre la reconduction 
de Mme von der Leyen.

Or, à la faveur de négociations, notam-
ment celles portant sur la composition 
du nouveau Collège des commissaires 
ou le règlement sur la restauration de la 
nature, on a vu apparaître des alliances 
ponctuelles entre un PPE placé au centre 
de l’échiquier parlementaire et les forces 
qui gravitent à sa droite. De tels attelages 
prennent forme dans un contexte marqué 
par l’arrivée au pouvoir de Donald Trump, 
l’affirmation du modèle chinois et le dé-
litement d’une approche multilatéraliste 
des relations internationales.

En outre, la Commission européenne qui 
vient de débuter une nouvelle manda-
ture à l’issue des élections européennes 
a, dans le prolongement des propositions 
formulées par MM. Draghi et Letta, placé 
la compétitivité de l’UE au cœur des prio-
rités de l’Union pour les années à venir.

Je partage cette position et m’associe 
au constat de la nécessité d’une Europe 
compétitive, indépendante et à même 
de défendre ses valeurs. Or, je vois une 
contradiction poindre entre la nature 
des majorités qui peuvent se mettre 
en place au Parlement européen et de 
telles ambitions.

En effet, la Présidente de la Commission 
est issue du premier groupe politique 
européen, le PPE, qui place la promo-
tion de la démocratie européenne et de 
ses valeurs au cœur de son projet. Or, 
quand le PPE s’associe au groupe ECR 
ou que la Présidente attribue un poste 
de Vice-président au sein du Collège à 
un des représentants de cette force po-
litique composée de partis euroscep-
tiques, souvent atlantistes rejetant la 
cause environnementale, je suis parti-
culièrement dubitatif.

De mon point de vue, la compétitivi-
té de l’économie européenne va dé-
pendre aussi de la capacité de l’Union à 

être fidèle au pacte social qui la fonde. 
Ce pacte repose sur la liberté d’entre-
prendre, les protections des travailleurs, 
l’égalité entre femmes et hommes, l’in-
dépendance de la justice, l’Etat de droit, 
la protection de l’environnement et du 
climat ; autant de valeurs, d’objectifs qui 
vont constituer un véritable atout face à 
l’affirmation de concurrents internatio-
naux prônant une dérégulation sans li-
mite ou encore un dirigisme qui verse 
dans l’autoritarisme. 

Il sera crucial de ne pas l’oublier à 
l’heure où les tensions s’exacerbent. Je 
souhaite ainsi alerter sur la nécessité 
de ne pas diluer voire renier nos valeurs 
par des alliances politiques contre-na-
ture qui pourraient porter préjudice à 
l’Europe.

Les choix qui vont traverser l’Union en 
2025 auront un caractère politique iné-
dit. J’espère que nous saurons faire en-
tendre notre voix, celle de citoyens qui 
voient l’Europe comme une opportuni-
té et non comme un fardeau.

Laurent CHÉRUBIN, 
Président d’Occitanie Europe
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QUI SOMMES NOUS ?
Les bureaux régionaux à Bruxelles
 Plus de 300 collectivités régionales et locales européennes ont ouvert  

 un « bureau de représentation » dans la capitale belge depuis le milieu  

 des années 1980. 

Les structures diffèrent (personnel, 
budget) fortement d’un pays à l’autre, 
notamment en fonction du contexte 
institutionnel des États.

EXEMPLES :

 ^ Bratislava : 2 personnes 

 ^ Hollande du Nord : 3 personnes 

 ^ Toscane : 8 personnes 

 ^ Le sud du Danemark : 13 personnes

 ^ Bureaux français : entre 3 et 10 
personnes

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE REPRÉSENTATIONS RÉGIONALES 
PRÉSENTES À BRUXELLES 

Source : Lobbyfacts.eu

La représentation des régions françaises :
Toutes les régions métropolitaines et ultrapériphériques françaises sont présentes 
à Bruxelles. Il y a une volonté de défendre les intérêts territoriaux via des struc-
tures variées :

 ^ Délégation directe d’une région,

 ^ Association regroupant plusieurs niveaux de collectivités d’un même territoire,

 ^ Association regroupant plusieurs types de collectivités et d’autres organismes 
(CCI, universités, EPCI) d’un même territoire.

Visitez notre site :
www.occitanie-europe.eu
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Occitanie Europe à Bruxelles
 L’association Occitanie Europe (de type association 1901) a pour objet  

 de représenter la région Occitanie auprès de l’Union européenne, notamment  

 à travers un bureau régional de représentation situé à Bruxelles. 

L’association, pour réaliser cet objet, met en œuvre au bénéfice de ses membres 
les actions suivantes :

 ^ Contribuer à la promotion des poli-
tiques et des actions menées par ses 
membres auprès des institutions, or-
ganes européens et tout autre pu-
blic-cible défini.
 ^ Appuyer les actions de lobbying des 
membres auprès des institutions, 
organes européens ou de groupes 
d’intérêts.
 ^ Transmettre une information ciblée 
aux membres de manière collective 
ou individuelle en fonction des de-
mandes émises.

 ^ Apporter un appui technique aux 
membres ainsi qu’à tous les opéra-
teurs qu’ils auront désignés.
 ^ Contribuer aux opérations d’infor-
mation sur l’actualité, les politiques 
et les financements européens me-
nées par les membres.
 ^ Contribuer à la diffusion des poli-
tiques, programmes européens et à 
leur connaissance sur le territoire 
régional.

Le bureau d’Occitanie Europe dispose 
d’une équipe de cinq permanents, d’un 
VIE et de deux stagiaires pour assurer 
les quatre missions qui constituent le 
cadre de ses actions :

 ^ Informer
 ^ Appuyer
 ^ Représenter
 ^ Coopérer

Les membres de l’association Occitanie Europe en 2025.
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L’ANNÉE
en bref

25
MEMBRES DANS L’ASSOCIATION 

OCCITANIE EUROPE DONT 
14 NOUVEAUX DEPUIS 2016

58 
RENCONTRES ORGANISEES DANS LE CADRE  

DE GROUPES DE TRAVAIL THEMATIQUES  
DES BUREAUX REGIONAUX FRANÇAIS A BRUXELLES

20 
DELEGATIONS 
ACCUEILLIES  
AU BUREAU

67
PARTICIPATIONS A DES REUNIONS DANS LE CADRE  
DES RESEAUX EUROPEENS DONT NOS ADHERENTS  

SONT MEMBRES

37
RENCONTRES DE NOS MEMBRES  

AVEC DES REPRESENTANTS DES INSTITUTIONS  
ET DES ORGANES EUROPEENS

CHIFFRES CLÉS 2024
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CommissairesAI Act
Migration

Dialogue 
stratégique

Compétences 
numériques

Culture Moves Europe
Vallée hydrogène

Réseau transeuropéen de transport

Souveraineté H
abitat durableBiodiversité

Facilité NBE

Cybersécurité

Rapports Letta et Draghi

Cadre financier pluriannuel

Institutions

Diplôme européen

Energies renouvelables

Symposium

Compétitivité

Egalité  
de genre

Semestre 
européen

Affaires  
extérieures

Industrie zéro-net
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DÉPLACEMENTS DE CAROLE DELGA À BRUXELLES : LA 
PRÉSIDENTE PRÔNE LA DÉCARBONATION DES MOBILITÉS ET 
UNE EUROPE GARANTE DE LA COHÉSION TERRITORIALE 

Carole Delga, Présidente de la Région 
Occitanie/Pyrénées-Méditerranée, est 
intervenue à deux reprises à l’invita-
tion de la Commission européenne dans 
le cadre d’évènements se déroulant à 
Bruxelles en avril 2024.

La Présidente de la Région Occitanie a 
ainsi pris part aux Journées de l’inter-
connexion en Europe 2024. Ces journées 
constituent l’événement phare de la mo-
bilité en Europe qui réunit plus de 2 500 
participants de tous les États membres 
de l’UE et des pays tiers voisins, tous les 
deux ans. Parmi les participants figurent 
des ministres, des responsables poli-
tiques, des institutions financières, des 
représentants de l’industrie, des acteurs 
des transports, la Commission euro-
péenne et des agences connexes.

Les Journées de l’interconnexion en 
Europe 2024 ont permis de discuter de 
mesures concrètes et d’échanger autour 
des avancées du réseau transeuropéen 
de transport (RTE-T), à l’occasion de la 
révision du Règlement qui définit les 
modalités de son déploiement. Cette 
séquence était aussi consacrée au finan-
cement des infrastructures de transports 
européennes et aux besoins en la ma-
tière pour le prochain Cadre Financier 
Pluriannuel (CFP). A l’heure du Green 
Deal, l’achèvement de ces infrastructures 
constitue un des nombreux défis que 
rencontre une Union Européenne affi-
chant de hautes ambitions climatiques 
et industrielles. En débat plénier clôtu-
rant la conférence, Mme Delga a ainsi 
mis l’accent sur l’importance du Méca-
nisme pour l’Interconnexion en Europe 
(MIE) comme sur celle d’un partenariat 
fort entre nous tous : Union européenne, 
Etats et Régions.

L’édition 2024 des Connecting days a 
aussi représenté un temps d’éclairage 
pour les trois grands projets ferroviaires 
portés actuellement dans le Sud de la 
France. La Présidente et les Vice-prési-

dents des Régions Sud-PACA et Nou-
velle-Aquitaine ont ainsi expliqué com-
ment les Grands Projets du Sud-Ouest 
(GPSO), de la Ligne Nouvelle Montpel-
lier-Perpignan (LNMP) et de la Ligne 
Nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA) 
vont contribuer à améliorer la connec-
tivité entre l’Espagne, la France et l’Ita-
lie en offrant ainsi des franchissements 
transfrontaliers performants et une 
continuité des liaisons internationales 
au niveau des nœuds ferroviaires.

Carole Delga a également pris part au 
9ème Forum européen sur la Cohésion, 
à Bruxelles, organisé par la Commission 
européenne pour exposer la vision des 
autorités régionales et locales en matière 
de développement social, économique et 
territorial comme pour alimenter les ré-
flexions sur l’avenir de la politique euro-
péenne de cohésion post-2027.

La Présidente a rappelé le rôle important 
que joue la politique de cohésion dans 
l’amélioration du bien-être de tous les 
citoyens européens. Dans un contexte de 
changement climatique, technologique, 
démographique et géopolitique impor-
tant, elle a souhaité voir la politique de 
cohésion de l’UE évoluer afin de rendre 

les régions d’Europe plus résilientes, 
compétitives et inclusives, de faciliter 
l’appropriation des transitions verte ou 
numérique sur les territoires au service 
de tous les citoyens européens.

Lors de ces déplacement, Carole Delga a 
également tenu différentes réunions de 
travail avec des interlocuteurs de haut-
niveau tels que le Représentant perma-
nent, Philippe Léglise-Costa ou encore le 
directeur général adjoint de la DG Move, 
Herald Ruijters.

Plusieurs temps avec la presse ont été 
organisés durant lesquels la Présidente 
de la Région Occitanie a souligné l’inté-
rêt d’un dialogue constant avec les ins-
tances européennes.

L’équipe d’Occitanie Europe a aussi eu 
l’opportunité d’échanger avec Mme  
Delga et ainsi de lui détailler les activi-
tés conduites par chacun des membres 
à Bruxelles pour faciliter et encoura-
ger le dialogue avec les institutions  

européennes.
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OBJECTIF : ASSURER UN SUIVI DES ÉVOLUTIONS AU SEIN DES INSTITUTIONS 
EUROPÉENNES ET SUIVRE LES DISCUSSIONS EN VUE DE PRÉPARER LA 
PROGRAMMATION 2028-2034 DE L’UE.

 ^ Présenter les députés élus en juin 2024 et décrypter les nouveaux équilibres politiques au sein du Parlement européen. 
 ^ Informer de la composition du nouveau Collège des Commissaires et communiquer sur les orientations fixées par la nouvelle 
présidence de la Commission européenne.
 ^ Suivre les débats et signaler les pistes de réflexion relatives à l’avenir des politiques et programmes européens après 2027.  

OBJECTIF : INTENSIFIER LES LIENS ENTRE L’ÉQUIPE D’OCCITANIE EUROPE ET SES 
INTERLOCUTEURS AU SEIN DES COLLECTIVITÉS ET STRUCTURES MEMBRES DE 
L’ASSOCIATION.
 ^ Multiplier les échanges entre les membres de l’équipe et nos interlocuteurs en région à travers des visioconférences. 
 ^ Contribuer à une animation transversale autour des affaires européennes.
 ^ Accroître le nombre de personnes qui consultent les outils de communication de l’association. 
 ^ Organiser une session d’information à Bruxelles à destination des membres.

OBJECTIF : FACILITER LE DIALOGUE ENTRE LES MANDANTS D’OCCITANIE EUROPE ET 
LES ACTEURS DU PROCESSUS DÉCISIONNEL EUROPÉEN. 

 ^ Intensifier le dialogue entre les mandants de l’association et les acteurs du processus décisionnel bruxellois, notamment les 
représentants des institutions européennes. 
 ^ Accompagner les élus qui siègent au Comité des Régions.
 ^ Favoriser une plus grande implication des membres d’Occitanie Europe dans le travail mené par les réseaux européens.
 ^ Poursuivre et systématiser l’exercice de réponse aux consultations européennes.

OBJECTIF : CONTRIBUER À LA VISIBILITÉ DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION ET PLUS 
LARGEMENT DE L’OCCITANIE AU NIVEAU EUROPÉEN. 
 ^ Accueillir des délégations conduites par des membres de l’association et organiser des évènements pour faire connaître les 
acteurs comme les forces de la région Occitanie.
 ^ Accueillir des représentants des institutions européennes dans les locaux pour des temps d’échange ou réunions autour de 
projets européens portés par des acteurs régionaux. 
 ^ Mettre à disposition la salle de réunion des locaux bruxellois aux opérateurs du territoire impliqués dans des projets européens. 
 ^ Augmenter le nombre de membres et poursuivre les activités du Club des Occitans.

OBJECTIF : FAIRE CONNAÎTRE EN RÉGION LES ACTIVITÉS DE L’UNION EUROPÉENNE, 
LES OPPORTUNITÉS DE FINANCEMENT GÉRÉES À BRUXELLES ET ÊTRE PARTIE 
PRENANTE DE DYNAMIQUES COLLECTIVES AFIN DE DENSIFIER LES LIENS ENTRE LA 
RÉGION OCCITANIE ET BRUXELLES.

 ^ Interventions, en lien avec nos membres, devant des auditoires variés afin de les sensibiliser aux politiques et programmes de l’UE.
 ^ Poursuivre la diffusion des programmes de travail liés aux différents dispositifs financiers européens et assurer leur décryp-
tage au service des membres d’Occitanie Europe.
 ^ Contribuer à une meilleure appréhension des enjeux des élections européennes, notamment grâce au réseau initié par la 
Commission européenne « Bâtir l’Europe avec les élus locaux ».
 ^ Accompagner les fonctionnaires de la Commission européenne en vue de leurs interventions au sein des établissements où 
ils ont effectué leur scolarité dans le cadre du dispositif « Back to school ».
 ^ Permettre l’inscription des principales filières industrielles territoriales et de leurs acteurs dans des logiques d’écosystèmes 
ainsi que leur projection à l’échelle européenne, à travers une participation à l’initiative TEAM EUROPE.

NOS OBJECTIFS 2024… 
CE QUE NOUS AVONS RÉALISÉ :
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Occitanie
EUROPE
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départements dans 
lesquels un membre 
de l’équipe s’est rendu

OCCITANIE EUROPE SUR LE TERRITOIRE
L’année 2024 a vu des membres de l’équipe se rendre sur le territoire pour des rencontres 
et réunions de travail en présentiel avec les membres :

 V Région Occitanie, Pyrénées-Mé-
diterranée : rencontres avec les 
équipes du Pôle TESEM, de la 
DIIRES, de la DRAID, de la DirMer, 
de la DIN,

 V Intervention devant le Pôle Déve-
loppement économique de Tou-
louse Métropole lors de la réunion 
de direction élargie composée des 
directeurs de la DG, les chefs de 
service, l’Agence d’attractivité et 
Toulouse Métropole Emploi,

 V Toulouse Métropole pour échan-
ger avec l’équipe de la Direction 
Contractualisation, Europe et In-
ternational et des filières,

 VMontpellier Méditerranée Métro-
pole pour des rencontres avec les 
équipes en charge de l’Europe et 
de l’International et du service in-
novation et écosystèmes,

 V Département de la Haute-Garonne 
pour une réunion de travail,

 V CCI Occitanie pour une réunion de 
travail avec l’équipe EEN,

 V Université de Montpellier et Uni-
versité de Toulouse pour des réu-
nions de travail,

 V Sète Agglopôle et la Communauté 
d’agglomération Hérault Méditer-
ranée pour une réunion de travail,

 V Lunel Agglo : rencontre avec les 
élus de la Communauté d’agglo-
mération en présence de Laurent 
Chérubin afin de présenter les ac-
tivités de l’association Occitanie 
Europe. Réunion de travail avec les 
services pour déterminer des prio-
rités de collaboration.
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INFORMER
veille et suivi
 L’association assure une veille informative sur les politiques et programmes de  

 l’Union afin de faire bénéficier les membres de l’association des opportunités  

 européennes. 

Une telle veille concerne la législation et les financements européens, la mise en réseau, les offres de partenariats et s’effectue 
grâce à différents outils d’information : site Internet, lettre d’information, courriels d’information, notes de synthèse. 

SUR LES INSTITUTIONS EUROPEENNES
EXEMPLE D’ACTION : PRÉSENTATION DES CHANGEMENTS INSTITUTIONNELS SUITE AUX ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES DE JUIN 2024. 

LIEN VERS LA PRÉSENTATION : HTTPS://PREZI.COM/VIEW/PGQOWLTWPW395HBV7ZRP/
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  Exemples d’actions  
pour la mission d’information sur les programmes de financement européens :

PRÉSENTATION DES DISPOSITIFS EUROPÉENS MOBILISABLES DANS LE SECTEUR DE LA JEUNESSE
Organisée une première fois à la demande de l’Aude, une intervention sur les financements européens disponibles 
pour le secteur de la jeunesse s’est tenue en visioconférence pour informer les agents de la collectivité de la Direc-
tion concernée. Au regard du succès de cette intervention, nous avons jugé utile de la proposer à l’ensemble de nos 
membres intéressés par la jeunesse. 

Cette série de webinaires visait principalement à présenter les programmes européens Erasmus+, le Corps européen 
de solidarité, CERV, EaSI, ainsi qu’à décrypter plus précisément certains appels à propositions pertinents.

A destination des techniciens travaillant dans le secteur de l’éducation et de la jeunesse, ces interventions consti-
tuaient également une opportunité pour comprendre le cycle d’un projet européen et pour exprimer des besoins 
afin de mener à bien des futurs projets.

La tenue de ce webinaire s’inscrit plus largement dans la dynamique de présentation de dispositifs européens thé-
matiques que l’équipe d’Occitanie Europe a lancé et souhaite poursuivre avec ses membres.

INFORMATIONS SUR 
L’INITIATIVE GREEN ASSIST
L’initiative Green Assist est un service de 
conseils techniques et financiers, destiné aux 
bénéficiaires publics ou privés qui souhaitent 
développer des projets d’investissement du-
rables ou les rendre plus écologiques. Elaborée 
dans le cadre du Pacte vert européen pour at-
teindre les objectifs climatiques de l’Union eu-
ropéenne, cette initiative est un outil d’intérêt 
pour les autorités régionales et locales. Dans 
cette perspective, Occitanie Europe a participé 
à la session d’information organisée à Bruxelles 
en septembre 2024 pour présenter le dispositif 
aux bureaux locaux et régionaux. À la demande 
d’Alès Agglomération et du Conseil départemen-
tal de la Haute-Garonne, des réunions ont été or-
ganisées avec Occitanie Europe afin de pouvoir 
expliquer par la suite ce dispositif, ses objectifs 
et la procédure de candidature. 

INFORMATIONS SUR LE 
PROGRAMME EUROPE CRÉATIVE
La Commission européenne a publié, en sep-
tembre 2024, le programme de travail 2025 du 
programme Europe Créative, précisant le ca-
lendrier et les budgets alloués à chaque action 
du programme. Ce dernier comporte un grand 

nombre d’initiatives structurées autour de trois 
grands volets : culture, media et transsectoriel. 
Chacune disposant de critères d’éligibilité et 
de modalités de fonctionnement bien précis, 
il peut être parfois difficile pour nos membres 
d’en saisir les opportunités. Aussi, Occitanie  
Europe a-t-elle informé ses membres des prio-
rités pour l’année 2025 et repéré les actions 
pouvant être intéressantes pour ces derniers. 
Chaque appel à propositions est par ailleurs 
décrypté dans l’espace membre de notre site 
Internet et fait l’objet d’un récapitulatif hebdo-
madaire transmis chaque vendredi à nos inter-
locuteurs sur le territoire.

INFORMATION SUR LE 
PROGRAMME CERV
Le programme CERV (Citoyens, Égalité, Droits 
et Valeurs), introduit lors de la période 2021-
2027, regroupe les anciens programmes « 
Droits, égalité et citoyenneté » et « L’Europe 
pour les citoyens ». Sa mission reste inchan-
gée : protéger et promouvoir les valeurs euro-
péennes inscrites dans les Traités et la Charte 
des droits fondamentaux. La principale nou-
veauté réside dans son financement, avec un 
budget de 1,55 milliard d’euros pour 2021-
2027, soit plus du double de celui alloué pour 

la période 2014-2020. Le programme est divi-
sé en quatre volets : Valeurs de l’Union, Ega-
lité, droits et égalité de genre, Engagement 
civique et participation des citoyens, Daphne 
(lutte contre les violences sexistes, sexuelles 
et envers les enfants). Occitanie Europe a sui-
vi les activités du programme CERV en relayant 
plusieurs appels, comme ceux sur la prévention 
et la lutte contre les violences domestiques ou 
encore la mémoire de l’holocauste. Nous avons 
également envoyé plusieurs mois à l’avance, un 
décryptage du calendrier des appels 2025 sus-
ceptibles d’intéresser nos membres, sur la base 
du programme de travail publié par la Commis-
sion européenne.

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF 
I3 À LA DIIRES
A la demande de la Direction de l’Industrie, de 
l’Innovation, de la Recherche et de l’Enseigne-
ment supérieur (DIIRES) de la Région Occitanie 
/ Pyrénées-Méditerranée, Occitanie Europe a 
présenté le dispositif I3 (Investissements inter-
régionaux innovants). L’objectif était de sensibi-
liser les participants aux opportunités offertes 
par ce type de dispositif notamment en termes 
de financement en cascade au bénéfice des pe-
tites et moyennes entreprises (PME).  

SUR LES PROGRAMMES DE FINANCEMENT DE L’UE
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RÉDACTION D’UNE NOTE SUR LA COHABITATION AVEC LES ESPÈCES NUISIBLES ET 
LES ANIMAUX DANS LA VILLE
À la demande de Toulouse Métropole, Occitanie Europe a réalisé une note d’information et d’actualité sur la régle-
mentation et les potentiels appels à propositions sur la question des nuisibles et la cohabitation entre les animaux 
et les citoyens en ville. 

Cette note a été l’occasion de revenir sur plusieurs lois et règlements européens, tel que le règlement sur les es-
pèces exotiques envahissantes de 2014, la proposition de règlement de la Commission européenne sur la gestion 
des animaux maltraités et des fourrières animales, ou encore la nouvelle loi pour la restauration de la nature, entrée 
en vigueur le 18 août 2024. Cette dernière fixe des objectifs de restauration contraignants pour des habitats et des 
espèces spécifiques et son article 8 cible particulièrement les espaces urbains. 

Occitanie Europe a également élaboré une liste de projets LIFE en cours, qui portent sur les espèces invasives et la 
biodiversité en milieu urbain, et qui pourront servir d’exemples pour identifier de bonnes pratiques.

Le nouveau programme de travail pluriannuel (2025-2027) de LIFE devrait être approuvé d’ici la fin du premier tri-
mestre 2025 et offrira de nouvelles opportunités pour travailler sur ces sujets clés. 

BILAN DES COMMISSIONS 
EMPL ET FEMM SOUS LA 
XÈME LÉGISLATURE
Après les élections européennes de juin 2024, 
nous avons décidé de communiquer sur les ac-
tions menées par les eurodéputés lors de la 
Xème législature. Pour cela nous avons ciblé 
deux commissions : celle de l’emploi et des af-
faires sociales (EMPL) et celle des droits des 
femmes et de l’égalité des genres (FEMM). A tra-

vers deux infographies communiquées à l’en-
semble de nos membres, Occitanie Europe a 
réalisé un bilan du travail parlementaire en re-
venant sur les textes marquants de la législature 
précédente comme les directives portant sur : 
les travailleurs des plateformes, la carte euro-
péenne du handicap, la lutte contre les violences 
faites aux femmes ou encore l’égalité et la trans-
parence des rémunérations entre les femmes et 
les hommes.

SUIVI DE LA PARTICIPATION 
TOULOUSAINE À HORIZON 
EUROPE
A la demande de l’Université de Toulouse, Oc-
citanie Europe a réalisé une note de synthèse 
sur la participation des acteurs toulousains au 
programme-cadre pour la recherche et l’inno-
vation Horizon Europe. Cette note a été réali-
sée à l’aide des données disponibles dans la 

base de données «Dashboard Horizon Europe» 
de la Commission européenne.

MISE EN PLACE DE LA TEAM 
EUROPE OCCITANIE
Tout au long de l’année 2024, Occitanie Europe 
a appuyé la Région Occitanie / Pyrénées-Mé-
diterranée dans la mise en place de la Team 
Europe Occitanie. Plusieurs réunions de travail 

ont été organisées afin de préparer les travaux 
du Comité stratégique et du Comité technique. 
L’objectif de la Team Europe est de favoriser 
la participation des entreprises occitanes aux 
programmes européens notamment pour un 
certain nombre de filières cibles tel que l’hy-
drogène, la cybersécurité ou le spatial. 

SUR LES POLITIQUES ET LA LÉGISLATION EUROPÉENNE
Au-delà de son rôle d’information 
sur les financements européens, l’as-
sociation Occitanie Europe effectue 
également une veille régulière sur la lé-
gislation et les politiques européennes 
susceptibles d’avoir un impact sur le 

territoire. Cela permet ainsi aux acteurs 
du territoire de se préparer aux évolu-
tions législatives et de se mobiliser si 
besoin pour défendre leurs intérêts. 

 Exemples 
d’informations  

 pour la mission 
d’information sur les politiques 

et la législation européenne : 
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LE DIALOGUE 
STRATÉGIQUE 
SUR L’AVENIR DE 
L’AGRICULTURE DE L’UE
Au début de l’année 2024, la Présidente de la 
Commission européenne Ursula Von der Leyen 
a commandé un rapport au Groupe de dialogue 
stratégique mis en place sur l’avenir de l’agri-
culture de l’UE, alors que cette dernière faisait 
face à la gronde croissante du secteur agri-
cole. Fruit d’une série de travaux réalisés par 
une trentaine de parties prenantes du secteur 
(acteurs agricoles et organisations environne-
mentales), le rapport conclut sur la nécessi-
té de réformer structurellement l’actuelle PAC 
ainsi que son financement. Les conclusions in-
diquent que les défis que rencontre aujourd’hui 
l’UE ne peuvent être relevés qu’en modifiant la 
politique actuelle. L’accélération en cours des 
systèmes agroalimentaires vers des systèmes 
plus durables, plus compétitifs, plus rentables 
et plus diversifiées nécessite en effet une ré-
forme du système actuel. Ces conclusions ser-
viront à alimenter la vision pour l’agriculture 
et l’alimentation que doit présenter le nouveau 
Commissaire en charge de l’Agriculture, Chris-
tophe Hansen, au mois de février 2025. Dans le 
contexte des réflexions actuelles dans le sec-
teur agricole pour préparer l’avenir de l’agricul-
ture européenne, le travail de veille législative 
est essentiel. Occitanie Europe a ainsi analysé 
ce rapport et en a transmis une information à 
ses membres.

NOTE SUR LA 
PROPOSITION DE 
LA COMMISSION 
EUROPÉENNE RELATIVE 
AU TRANSPORT 
D’ANIMAUX
Initialement prévue pour septembre 2023, 
une partie du paquet « bien-être animal » a 
été publiée par la Commission européenne en 
décembre 2023. Elle concerne le bien-être ani-
mal durant le transport. Bien que le texte ne 
propose pas d’interdire les exportations d’ani-
maux vivants vers des pays tiers tel que le sou-
haitaient certains députés européens et Etats 
membres, il suggère de limiter les temps de 

trajet et d’accroître l’espace disponible pour les 
animaux, en fonction des espèces et des condi-
tions climatiques. La Commission européenne 
propose le délai de 5 ans pour que les exploi-
tants se conforment aux nouvelles mesures 
nécessitant une planification et des investis-
sements à plus long terme. Le texte propose 
également de durcir les règles en matière d’ex-
portation, jusqu’au lieu de destination dans le 
pays tiers. Les règles viseront notamment le 
durcissement des normes de sécurité maritime 
pour les navires et les obligeront à se doter 
de personnel formé au bien-être des animaux 
à bord. La Commission européenne propose 
également un nouveau système indépendant 
d’audit et de certification pour les exporta-
tions d’animaux. Au regard de l’importance de 
l’élevage en Occitanie, nous avons jugé utile 
de réaliser une note détaillant le texte propo-
sé par la Commission européenne, afin que nos 
membres prennent la mesure des enjeux liés à 
ce sujet du bien-être animal.

ETAT DE L’ART SUR LA 
THÉMATIQUE DU TRAIT  
DE CÔTE
A la demande de Sète agglopôle méditerranée, 
Occitanie Europe a réalisé un état de l’art des 
initiatives en Europe sur la gestion du trait de 
côte. Ce bilan était composé de plusieurs élé-
ments. D’une part, Occitanie Europe a identifié 
les opportunités d’appels à propositions dans 
les drafts des programmes de travail d’Ho-
rizon Europe. D’autre part, ont été identifiées 
des bonnes pratiques mises en place dans des 
régions à travers l’Europe, ainsi que des pro-
jets européens en cours ou clôturés traitant 
de ce sujet. Enfin, des publications ainsi que 
des ressources de données ont également été 
signalées.

RÉVISION DU RÈGLEMENT 
RTE-T
La révision du règlement relatif au réseau tran-
seuropéen de transport (RTE-T), enclenchée en 
2021, s’est achevée le 28 juin 2024. Le nouvel 
acte législatif vise à construire un réseau de 
transport fiable, sans discontinuité et de haute 
qualité, qui garantisse une connectivité durable 

à travers toute l’Europe. Dès lors, au regard de 
ses multiples implications pour la région Oc-
citanie, les évolutions d’un tel règlement ont 
fait l’objet d’une analyse détaillée de plusieurs 
dispositions importantes en matière de délais 
d’achèvement du réseau, de renforcement de la 
dimension urbaine ou encore de gouvernance, 
sauvegarde financière et cohérence des plans 
nationaux avec les orientations de l’UE.

Un tel décryptage était accompagné d’éléments 
chiffrés quant aux résultats de l’appel 2023 du 
Mécanisme d’interconnexion en Europe, dispo-
sitif financier au service, entre autres, de la ré-
alisation du RTE-T.
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SUR LES PRIX, CONCOURS ET LABELS EUROPÉENS
L’Union européenne reconnaît les ré-
alisations exceptionnelles dans tous 
les domaines couverts par ses poli-
tiques. Elle les récompense grâce à 
la publication de nombreux prix et 
concours à destination des collecti-
vités territoriales, des entreprises, des 

citoyens etc. L’UE valorise par ailleurs 
le patrimoine européen en créant des 
labels dans divers domaines. Occita-
nie Europe a informé tout au long de 
l’année ses correspondants au sujet 
de ces opportunités.

PRIX DE L’ACTION 
LOCALE EN FAVEUR DE 
L’ÉNERGIE, DÉLIVRÉ 
DANS LE CADRE DE LA 
SEMAINE EUROPÉENNE DE 
L’ÉNERGIE DURABLE
Le prix de l’action locale en faveur de l’énergie 
récompense chaque année les actions mises 
en œuvre dans le domaine de l’énergie du-
rable, menées par une municipalité ou d’autres 
parties prenantes, qui contribuent à la transi-
tion vers une énergie propre. Occitanie Europe 
a donc communiqué à ses membres l’ouver-
ture de cet appel à candidatures par mail et 
en a détaillé ses modalités. Bien que les ré-
compenses ne soient pas pécuniaires, ce prix 
permet au projet sélectionné de gagner en vi-
sibilité et de bénéficier d’une promotion. La cé-
rémonie de remise des prix a lieu lors de la 
Semaine européenne de l’énergie durable, qui 
se tiendra cette année du 10 au 12 juin 2025.

CONCOURS EUROPÉEN DE 
L’INNOVATION SOCIALE
Lancé en 2013 en mémoire de Diogo Vas-
concelos, pionnier de l’innovation sociale, le 
Concours européen d’innovation sociale (EU-
SIC) décerne trois prix aux meilleurs projets 
socialement innovants pour une Europe plus 
inclusive, plus juste et plus durable. L’édition 
2024 de l’EUSIC portait sur la promotion de la 
démocratie numérique, en luttant par exemple 
contre la désinformation en ligne ou en me-
nant des actions de sensibilisation et de pro-
motion des bonnes pratiques existantes. La 
Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée a 
choisi de participer à ce concours en mettant 
en avant sa plateforme “laregioncitoyenne.
fr” qui rend accessible, dans un même espace 

virtuel, toutes les démarches de participation 
proposées et leurs résultats. Conçu avec Cap 
Collectif, une entreprise pionnière dans le do-
maine des “Civic tech”, la plateforme compte à 
présent 200 000 comptes individuels. La Ré-
gion Occitanie est aujourd’hui en attente des 
résultats du Concours.

PRIX POUR LES FEMMES 
INNOVATRICES
Occitanie Europe a informé ses membres du 
lancement du Prix pour les femmes innova-
trices dans le cadre du programme Horizon 
Europe. Ces prix récompensent les femmes en-
trepreneures à l’origine d’innovations de rup-
ture. Ils sont ouverts à des femmes qui ont 
(co)fondé une entreprise ou organisation in-
novante enregistrée deux ans avant l’année 
de l’appel. Le prix est divisé en deux catégo-
ries : jeunes innovatrices et femmes innova-
trices. À la suite d’une question de Montpellier 
Méditerranée Métropole sur les critères d’éli-
gibilité, Occitanie Europe a contacté les ges-
tionnaires du Prix à la Commission européenne 
pour confirmer la lecture des critères.

LE PRIX SPORT 
#BEINCLUSIVE
Chaque année depuis 2018, la Commission eu-
ropéenne lance son Prix Sport #Beinclusive fi-
nancé dans le cadre du programme Erasmus+, 
qui récompense des projets mis en œuvre en 
faveur des groupes défavorisés, des personnes 
handicapées, des migrants et réfugiés, des mi-
norités ethniques, etc… Il comprend égale-
ment une dimension d’égalité des genres. Le 
prix est divisé en trois catégories : briser les 
barrières dans le sport ; promotion de l’éga-
lité des genres dans le sport ; le sport pour 

la paix. Chaque volet récompense ainsi un lau-
réat qui remporte un montant visant à valori-
ser son projet. L’Occitanie regorgeant de projets 
liés au sport, il est indispensable que ses ac-
teurs se saisissent de telles opportunités. C’est 
la raison pour laquelle Occitanie Europe a aler-
té ses interlocuteurs dès le lancement de cette 
édition 2024.

PRIX POUR LES AIRES 
MARINES PROTÉGÉES :
En février 2024, Occitanie Europe a com-
muniqué sur l’ouverture du prix pour les 
aires marines protégées, organisé par la 
Mission Océans, BlueMissionAA et MPA  
Europe. L’objectif de ce prix est de reconnaître 
et d’impliquer les aires marines protégées  
exceptionnelles. La ville d’Agde en charge de 
l’Aire Marine Protégée de la Côte Agathoise 
(AMPCA) et de la Réserve Marine du Roc  
du Brescou a candidaté. La candidature 
de l’AMPCA a été retenue, et son directeur  
Renaud Dupuy de la Grandrive s’est rendu 
à Bruxelles le 5 mars 2024 pour la remise  
des prix.

 Exemples  
 d’actions  
 

liées aux prix, concours et 
labels européens 
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SUR LES CONSULTATIONS DE LA COMMISSION EUROPÉENNE 
Lorsque la Commission européenne 
commence à travailler sur une nou-
velle initiative ou qu’elle révise une 
législation existante, elle lance géné-
ralement une consultation publique. 
Des particuliers, des entreprises et 
des organisations ayant un intérêt 
ou possédant un savoir-faire dans un 
domaine donné peuvent participer à 

l’élaboration de la proposition de la 
Commission avant que celle-ci soit 
soumise pour débat et adoption au 
Conseil et au Parlement européen. 

L’association s’attache ainsi à suivre les 
consultations publiées par la Commis-
sion et à en informer les acteurs du terri-
toire susceptibles de pouvoir y répondre. 

 Exemples 
d’informations  

 liées aux 
consultations de la 

Commission européenne

APPEL À CONTRIBUTIONS 
POUR L’ÉVALUATION DE LA 
POLITIQUE COMMUNE DE 
LA PÊCHE 
Depuis quelques années, les professionnels du 
secteur de la pêche ainsi que les différentes par-
ties prenantes réclament à la Commission euro-
péenne une révision de la politique commune de 
la pêche (PCP), dont le cadre le plus récent date 
de 2013. La réforme de 2013 visait en effet à ga-
rantir la viabilité environnementale, économique 
et sociale de la pêche de l’Union européenne. 
Au début de l’année 2023, la Commission euro-
péenne a publié un rapport de mise en œuvre 
sur la PCP, dans le cadre d’un ensemble plus 
large de mesures relatives à la pêche et aux 
océans et d’après ce rapport, le règlement de 
base est adapté à sa finalité. 

Au regard de la crise économique et sociale ren-
contrée par la filière pêche et des défis envi-
ronnementaux rencontrés par l’UE, les acteurs 
du secteur continuent malgré tout leur appel 
à une réforme de la PCP actuelle. C’est dans ce 
contexte que la Commission européenne a lan-
cé, le 20 juin 2024, un appel à contributions en 
vue d’une évaluation de la politique de la pêche, 
de ses instruments et de ses mesures connexes, 
afin d’analyser si l’objectif général de garantir 
que la pêche et l’aquaculture soient durables 
sur le plan environnemental et gérées en cohé-
rence avec les objectifs visant à obtenir des re-
tombées positives économiques sociales et en 
matière d’emploi a été atteint.

Au regard de l’importance de la filière pêche en 
Occitanie, nous avons informé nos membres des 
principaux éléments retenus dans ce document, 

et la Région Occitanie a décidé d’y contribuer, 
en transmettant une position institutionnelle 
sur l’actuelle PCP et les besoins de la réformer. 
Un exercice qu’elle a réitéré dans le cadre de la 
CRPM, dont elle est membre.

CONSULTATION DE LA 
COMMISSION EUROPÉENNE 
RELATIVE À L’ÉVALUATION 
INTERMÉDIAIRE 
DU MÉCANISME 
D’INTERCONNEXION 
EUROPÉEN 2021-2027
La Commission européenne a lancé le 27 août 
2024, deux appels à contributions portant sur 
les différents volets (dont les volets transports 
et énergie) du Mécanisme pour l’interconnexion 
en Europe (MIE). Le premier appel sur l’éva-
luation du programme 2014-2020 visait à re-
cueillir des avis sur l’efficacité, la cohérence, la 
pertinence et la valeur ajoutée européenne du 
cofinancement au titre du MIE pour des projets 
d’infrastructure dans les trois secteurs ; tandis 
que le second, portant sur l’évaluation à mi-par-
cours du programme 2021-2027, visait à me-
surer les progrès accomplis à ce stade de la 
programmation.

Occitanie Europe a informé ses membres de ces 
deux consultations. La Direction pour la Transi-
tion Ecologique et Energétique (DITEE) a déposé 
une contribution sur le volet énergie. Occita-
nie Europe a également appuyé le dépôt d’une 
contribution portant sur le volet Transports du 
MIE, mettant en avant les projets ferroviaires de 
la Région que sont la ligne Nouvelle Montpel-
lier-Perpignan (LNMP) et le Grand Projet Sud-
Ouest (GPSO).

CONSULTATION DE 
LA COMMISSION 
EUROPÉENNE SUR LA 
MISE EN ŒUVRE DE LA 
STRATÉGIE DE L’UE EN 
MATIÈRE DE DROGUES 
2021-2025 ET DE SON PLAN 
D’ACTION
Le 3 juin 2024, la Commission européenne a pu-
blié une consultation publique afin d’évaluer la 
mise en œuvre de la “Stratégie de l’UE en ma-
tière de drogues 2021-2025» et de son plan 
d’action au travers de différents indicateurs (ef-
ficacité, pertinence, cohérence et valeur ajoutée). 
L’Union s’est beaucoup investie afin de faire face 
aux problèmes que peuvent entrainer la circu-
lation de drogues dans les Etats membres. Elle 
a, par exemple, largement renforcé le mandat 
de l’Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies qui est devenu, le 7 juillet 2024, 
l’Agence de l’Union européenne sur les drogues 
(EUDA). Cette dernière bénéficie de compétences 
élargies en matière de surveillance, de prépa-
ration face aux menaces et de développement 
des compétences. L’EUDA aura aussi pour mis-
sion la création d’un laboratoire de police scien-
tifique et de toxicologie ou encore le suivi des 
évolutions de la poly-consommation. Occita-
nie Europe a fait part de cette consultation aux 
membres concernés par cette thématique, afin 
qu’ils puissent transmettre leur avis. Les équipes 
de Toulouse Métropole, en particulier sa direc-
tion de la jeunesse, ont saisi cette opportunité.
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SUR L’ACTUALITÉ EUROPÉENNE : DIFFÉRENTES SOURCES D’INFORMATIONS 

 ^ Vos outils quotidiens : 

 V Notre site Internet facile à utili-
ser, moderne et attractif, et accès à 
« l’Espace membre » pour consul-
ter nos comptes-rendus, notes et 
informations sur la vie de l’asso-
ciation. Mis à jour quotidienne-
ment avec les dernières actualités 
de l’UE et appels sortis.

 V Compte X : une équipe proactive sur 
notre compte @OccitanieEurope 
pour permettre une commu-
nication instantanée avec les 
membres. 

 V Compte LinkedIn : un compte 
alimenté fréquemment afin de 
partager les actualités de nos 
membres et les événements or-
ganisés par ces derniers.

 ^ Récapitulatifs hebdomadaires et 
Newsletters mensuelles : pour ne 
rien manquer des appels, consulta-
tions et articles sortis sur notre site, 
avec un document attractif, lisible 
et moderne.

CONSULTATION SUR LES OBSTACLES À LA COOPÉRATION DES SERVICES D’URGENCE DANS LES RÉGIONS 
FRONTALIÈRES
Dans le cadre du suivi des consultations, Occitanie Europe a communiqué à ses membres une consultation relative à la coopération des services d’urgence 
dans les régions frontalières. Après avoir suivi une rencontre au Comité des Régions organisée par le rapporteur de l’Avis « Résoudre les obstacles à la coo-
pération des services d’urgence dans les régions frontalières de l’UE », Occitanie Europe a diffusé la consultation ouverte par le rapporteur afin d’alimenter 
son rapport par les avis des parties prenantes. La Communauté de Travail des Pyrénées (dont la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée est membre) a 
soumis une contribution dans le cadre de cette consultation afin de signaler les problématiques rencontrées dans ce domaine.
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REPRÉSENTER
visibilité à Bruxelles
 Occitanie Europe sensibilise les acteurs européens aux enjeux clés de la région. 

La mission de représentation d’Occitanie Europe consiste à organiser et participer à différentes manifestations afin de renforcer 
la visibilité du territoire régional au sein de la sphère bruxelloise. Grâce à sa présence à Bruxelles, Occitanie Europe contribue 
à sensibiliser les acteurs européens aux enjeux clés de la Région et à influencer le processus décisionnel européen en faveur 
de ses intérêts.

En 2024, l’association a mené à bien sa mission de représentation autour de différentes actions phares : 

NETWORKING
Occitanie Europe assure la visibilité de la région en structurant un réseau d’interlocuteurs au sein des institutions euro-
péennes comme de la société civile, sensibilisé aux intérêts des acteurs du territoire. 

En 2024, les actions de réseautage d’Occitanie Europe se sont reflétées dans sa participation à un certain nombre d’évè-
nements propices aux échanges. Certaines des participations ont consisté en de grands rassemblements concentrant un 
nombre important d’acteurs.

EXEMPLES : 

SESSION D’INFORMATION 2024
Suite aux élections européennes de juin 2024, notre session d’information visait à sensibiliser les auditeurs aux nou-
veaux équilibres politiques au sein du Parlement européen et leurs incidences sur la gouvernance de l’Union. Nous 
avons, également exploré les priorités de la nouvelle Commission européenne comme les attributions des membres 
du Collège des Commissaires. Cette édition a, en outre, été l’occasion de faire le point sur les grands défis que ren-
contre l’Union européenne et les réflexions engagées afin d’y répondre, notamment à travers le futur Cadre finan-
cier Pluriannuel (2028-2034). 

Au-delà, ces deux journées ont permis de se pencher sur l’intérêt d’une présence à Bruxelles et la nécessité d’un 
dialogue permanent avec les institutions comme l’ensemble des acteurs du processus décisionnel. L’éclairage pro-
posé s’est, notamment, basé sur les activités conduites au quotidien par l’équipe d’Occitanie Europe au service des 
membres de l’association. 

Elle a réuni un auditoire composé de nombreux représentants des collectivités et structures parapubliques man-
dantes de l’association. Nous avons ainsi pu compter sur la présence de Laurent Chérubin, Sébastien Dénaja pour la 
Région Occitanie, Clare Hart pour la Métropole de Montpellier, Stéphan Rossignol pour la Communauté d’agglomé-
ration du Pays de l’Or, Jean-Michel Perret pour celle du Grand Alès et d’agents de la Région, du Département de la 
Haute-Garonne, de la Métropole de Montpellier, des communautés d’agglomération du SICOVAL, de Sète Agglopôle, 
d’Hérault-Méditerranée, de Nîmes Métropole, du Grand Narbonne et de l’Université de Montpellier.

Ce rendez-vous annuel a donc été l’occasion pour l’équipe d’Occitanie Europe de partager son quotidien avec les par-
ticipants mais aussi de susciter et encourager l’échange avec des acteurs institutionnels. A ce titre, l’équipe de l’as-
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sociation a ainsi axé son intervention sur une présentation du contexte institutionnel européen, une explication des 
missions assignées à l’association, un point sur les activités conduites au quotidien par l’équipe et des grands défis 
auxquels est actuellement confrontée l’UE.  

Les participants ont, par ailleurs, bénéficié de l’éclairage de représentants de la Commission européenne ou de 
Conseillers de la Représentation permanente de la France auprès de l’UE à propos de différentes politiques, pro-
grammes et initiatives sur lesquelles travaille actuellement l’exécutif européen :  la stratégie industrielle européenne 
ou les perspectives dans le domaine de l’intelligence artificielle, les programmes CERV ou LIFE.

Ces séquences se sont traduites par de nombreuses discussions ayant contribué à approfondir les connaissances des 
personnes présentes dans l’optique d’une mobilisation optimale des dispositifs européens.

Les députés européennes, Claire Fita et Chloé Ridel, ont également échangé avec la délégation régionale pour expo-
ser les modalités d’une collaboration avec un eurodéputé et son équipe mais aussi expliquer les enjeux de la man-
dature ayant débuté après les élections européennes de juin 2024. 

Nous avons aussi accueilli Nora Mebarek, vice-présidente de la commission REGI du Parlement européen, ou encore 
Nick Brooks, conseiller au cabinet du Président du Comité des Régions pour évoquer l’avenir de la politique de co-
hésion après 2027. 

Enfin, un temps de convivialité dans le cadre du Club des Occitans a réuni environ 100 personnes actives dans la 
bulle européenne et ayant un lien fort avec l’Occitanie.

 ^ NETWORKING
Le networking d’Occitanie Europe prend également la forme de participation à des évènements d’ampleur plus réduite 
mais tout aussi enrichissants au regard de la constitution d’un réseau. Exemples :

 ^ ATELIER DU PROJET ECARE
Occitanie Europe s’est rendu à l’ate-
lier final organisé par le projet 
ECARE à Bruxelles. Ce projet, finan-
cé par le partenariat Clean Aviation, 
vise à identifier des pistes de syner-
gies dans le domaine de l’aéronau-
tique. Occitanie Europe a participé 
aux travaux aux côtés de la Région 
Occitanie.

 ^ INAUGURATION DES BUREAUX DE 
LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-

ALPES
Dans le cadre des relations avec les 
bureaux régionaux français, Occita-
nie Europe s’est rendu à l’inaugu-
ration des nouveaux bureaux de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes où 
étaient présents de nombreux fonc-
tionnaires européens.

 ^ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D’ERRIN 
Le réseau ERRIN a organisé son As-
semblée Générale d’automne le 5 

décembre 2024. Les membres ont 
ainsi pu revenir sur les succès de 
l’année 2024 et élaborer les prio-
rités pour le programme de travail 
de l’année 2025. A cette occasion, 
le budget 2025 et la composition 
des membres du bureau ont égale-
ment été soumis au vote. Occitanie 
Europe a pris part à cette AG, ainsi 
qu’au moment convivial. 

 ^ FÊTE NATIONALE DE LA 
CATALOGNE

Le 12 septembre 2024, la Dé-
légation du Gouvernement de 
Catalogne à Bruxelles a convié Oc-
citanie Europe à l’évènement ins-
titutionnel organisé dans le cadre 
de la Journée nationale de la Ca-
talogne. L’occasion pour l’équipe de 
rencontrer le nouveau Ministre en 
charge de l’Union européenne et 
de l’Action extérieure, et de pour-
suivre les relations avec la Déléga-

tion de Bruxelles avec laquelle elle 
travaille dans le cadre de la colla-
boration entre les Régions de l’Oc-
citanie et de la Catalogne.

 ^ PARTICIPATION AU FORUM 
INCYBER À LILLE

Le 27 mars 2024, le Forum InCyber 
s’est tenu à Lille. Ce salon est un des 
principaux événements européens 
consacré à la cybersécurité. Il ras-
semble l’ensemble des acteurs du 
secteur, qu’il s’agisse d’entreprises, 
de fournisseurs de solutions, d’ex-
perts, de forces de l’ordre, d’institu-
tions ou d’universités. Son objectif 
est double : apporter des réponses 
concrètes aux défis opérationnels 
de la cybersécurité et contribuer à 
la construction d’un espace numé-
rique sécurisé, aligné avec les va-
leurs européennes. Ainsi, le Forum 
InCyber permet aux participants de 
découvrir des solutions innovantes, 
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d’échanger des bonnes pratiques et 
de façonner l’avenir du numérique 
en Europe. Lors de l’édition 2024, le 
salon a regroupé quelques 20 000 
participants représentant 103 pays 
différents. Plusieurs entreprises oc-
citanes, notamment Devensys, ain-
si que Cyber’Occ, le centre régional 

de cybersécurité étaient présents. 
De son côté, Occitanie Europe est 
très active sur la question de la cy-
bersécurité, qui devient un enjeu 
de plus en plus prégnant au niveau 
européen. Cela se voit à travers les 
nombreuses législations commu-
nautaires adoptées sur le sujet lors 

de l’année 2024. Nous avons donc 
décidé de nous rendre également 
au Forum InCyber afin de rencon-
trer les acteurs régionaux mais aus-
si les partenaires publics et privés 
avec lesquels nous pourrions colla-
borer à Bruxelles.

ACCUEIL D’ACTEURS DU TERRITOIRE
En 2024, Occitanie Europe a mis ses locaux à disposition des acteurs du territoire dans le cadre de démarches de na-
tures multiples. Au total, nous avons accueilli et fait découvrir nos activités à 20 délégations d’acteurs d’Occitanie sur 
l’année écoulée.

EXEMPLES :

UNE DÉLÉGATION D’ÉLUS DES DÉPARTEMENTS DU GARD ET DE LA LOZÈRE !
Le 23 septembre 2024, une délégation occitane composée d’élus issus des départements du Gard et de la Lozère sont 
venus, à l’occasion d’un déplacement à Bruxelles, au sein des locaux de notre association. Ce groupe d’élus comptait 
notamment Henry Brin, Conseiller régional au handicap et à l’inclusion, Sylvain André, Maire de Cendras (30) et Pré-
sident des Maires Ruraux du Gard ainsi que Geneviève Blanc, Maire d’Anduze et conseillère communautaire au sein 
d’Alès Agglomération. 

Ces élus se sont mobilisés à la suite des élections européennes de juin 2024 et sous l’impulsion du Centre Europe Di-
rect Nîmes - Occitanie et de son Directeur, Michael Stange. Ce voyage d’étude, financé par la Commission européenne, 
fut l’occasion pour les participants d’assister à la présentation de plusieurs dispositifs mis en œuvre au niveau com-
munautaire comme “Bâtir l’Europe avec les élus locaux”, les programmes ERASMUS+ et CERV (Citoyens, Egalité, Droits 
et Valeurs) ou encore la Politique Agricole Commune.

Lors de leur venue à Occitanie Europe, les membres de la délégation ont pu assister à une présentation des mis-
sions de l’association ainsi qu’à un panorama des divers sujets saillants de l’actualité de l’UE et de ses institutions.

 ^ ACCUEIL D’UNE DÉLÉGATION DE L’UNION DÉPARTEMENTALE  
DES ASSOCIATIONS FAMILIALES DU TARN-ET-GARONNE

L’équipe d’Occitanie Europe a accueilli, 
en mai 2024, dans ses locaux, une dé-
légation composée de Présidentes/Pré-
sidentes des Unions départementales 
des associations familiales du Tarn-
et-Garonne, des Hautes-Pyrénées, de 
la Lozère et de l’Aveyron, ainsi que la 
Déléguée Départementale à l’Egalité 
et aux Droits des Femmes de Tarn-et-
Garonne, de la Directrice et sa Respon-
sable de la CAF de Tarn-et-Garonne 
ainsi que de salariés de l’Udaf de Tarn-
et-Garonne pour leur présenter ses 
missions et leur expliquer le proces-

sus décisionnel européen. Cette visite 
s’inscrivait dans le cadre d’un pro-
jet européen Erasmus+ Education des 
adultes, en partenariat avec SPP inté-
gration sociale, une association belge 
de lutte contre la pauvreté.

 ^ ACCUEIL DE BENOÎT COLLAS 
ET JULIEN HOSTACHE 
D’ENERFIP

A l’occasion de la semaine euro-
péenne de l’énergie durable, Benoît 
Collas et Julien Hostache d’Ener-
fip se sont rendus à Bruxelles pour 
plusieurs RDV institutionnels. Dans 
cette perspective, Occitanie Europe 
a échangé en visioconférence avec 
les dirigeants afin de définir une liste 
de contacts intéressants pour l’entre-
prise. A l’occasion de leur passage à 
Bruxelles, Occitanie Europe les a éga-
lement reçus dans les locaux de la 
Maison de la Région. 
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INFLUENCE
EXEMPLES :

RÉSENTATION DE LA STRATÉGIE SPATIALE DE L’OCCITANIE À BRUXELLES
La Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée s’est dotée, fin 2023, d’une stratégie spatiale. Fruit de la concertation 
avec les différentes parties prenantes, la stratégie a été présentée à Bruxelles dans la lignée de ce qu’avaient déjà 
défendu d’autres Régions européennes porteuses d’une stratégie spatiale comme la Hesse et la Catalogne. 

Ainsi, Occitanie Europe a appuyé la Région dans la mise en place d’un évènement intitulé « La stratégie spatiale d’Oc-
citanie : Ouvrir la voie à un avenir durable du spatial européen ». L’objectif de cet évènement était de faire connaître 
auprès des institutions européennes, des acteurs présents à Bruxelles et des partenaires du réseau NEREUS les élé-
ments majeurs de la stratégie spatiale occitane. 

Au-delà de la prise de contact avec des représentants de haut-niveau de l’Agence spatiale européenne, de la Com-
mission européenne et du Parlement européen, Occitanie Europe a également appuyé la Région dans la préparation 
du programme et du déroulé de l’évènement. Deux élus ont participé à l’évènement, le Vice-Président Jalil Benabdil-
lah et Thierry Cotelle, Conseiller régional et Président de NEREUS.

Occitanie Europe a, par ailleurs, assuré le lien avec les modérateurs des différentes tables-rondes afin de préparer 
au mieux les échanges. L’une des tables-rondes était consacrée à l’écosystème occitan, tandis que l’autre portait sur 
le rôle des Régions dans la définition de la politique spatiale européenne.

Enfin, cet évènement se tenant dans les locaux de la Maison de la Région, Occitanie Europe a également assuré un 
lien avec le service du Protocole pour l’ensemble des aspects pratiques et organisationnels. 

 ^ LA DÉFENSE DE LA FILIÈRE 
PÊCHE D’OCCITANIE

En 2024, sous l’impulsion de la Ré-
gion Occitanie, la Commission In-
ter méditerranéenne du réseau de la 
CRPM, a mis en place une Task Force 
spécifique sur les sujets pêche et af-
faires maritimes. Considérant en ef-
fet que les problématiques liés à 
ce secteur sont différentes entre le 
pourtour méditerranéen et la fa-
çade atlantique, l’Occitanie a souhai-
té qu’un groupe de travail soit dédié 
à ces enjeux, parmi lesquels la mo-
dernisation des flottes, la décarbo-
nation des navires, la réduction de 
l’effort de pêche etc… Dès l’établis-
sement de cette nouvelle Task Force, 
Occitanie Europe a participé aux dif-
férentes réunions organisées en vi-
sioconférence visant à mettre sur 
pied une stratégie de lobbying pour 
représenter les intérêts des régions 

situées au bord de la Méditerranée, 
notamment dans le cadre de l’arri-
vée de la nouvelle Commission eu-
ropéenne en décembre 2024. Des 
échanges se sont tenus au sein d’Oc-
citanie Europe entre Sébastien De-
naja, Conseiller régional en charge 
de la Méditerranée pour l’Occitanie 
et Giuseppe Sciacca, en charge des 
Affaires maritimes à la CRPM, afin 
de déterminer les actions à mettre 
en œuvre en 2025 dans le cadre de 
cette Task Force.

 ^ VALORISATION DES PROJETS 
FERROVIAIRES STRATÉGIQUES 
POUR LA RÉGION : GRAND 
PROJET FERROVIAIRE 
DU SUD-OUEST (GPSO) 
ET LA LIGNE-NOUVELLE 
MONTPELLIER-PERPIGNAN 
(LNMP) 

Occitanie Europe a poursuivi les dé-
marches entreprises dans le cadre de 
la stratégie d’influence de la Région 
sur les projets ferroviaires LNMP et 
GPSO au niveau européen. A cette fin, 
Occitanie Europe a participé à l’orga-
nisation de la venue sur le territoire 
du coordinateur du corridor méditer-
ranéen pour les réseaux de transports 
européens, Mathieu Grosch, les 3 et 4 
décembre 2024. Cette visite avait no-
tamment pour objectif de lui présen-
ter l’état d’avancement du projet porté 
par la société LNMP.
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Les réunions des forums des corri-
dors atlantique et méditerranéen, 
qui se sont tenues à Bruxelles en no-
vembre 2024, ont aussi été l’occa-
sion de démontrer, par la présence du 
Vice-Président de la Région en charge 
des transports, Jean-Luc Gibelin, ain-
si que du Directeur de cabinet adjoint 
de la Présidente de Région, Simon Vi-
guer, l’importance de ces projets fer-
roviaires au niveau européen et pour 
la Région. Ces forums ont notamment 
permis d’échanger avec des parte-
naires européens, comme le Secré-
taire en charge de la Mobilité et des 
Infrastructures du gouvernement de 
la Catalogne.

Par ailleurs, Occitanie Europe a sou-
tenu le dépôt d’un avis de la société 
LNMP sur un appel à consultations de 
la Commission, portant sur l’évalua-
tion intermédiaire du Mécanisme pour 
l’Interconnexion en Europe 2021-
2027. Cet avis soulignait l’importance 
du volet transport du MIE pour les 
projets ferroviaires, telle que la LNMP. 
Il demandait également à la Com-
mission de doter ce programme d’un 
budget adapté dans le prochain Cadre 
Financier Pluriannuel 2028-2034. 

. 
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APPUYER
soutien opérationnel
 Occitanie Europe offre une valeur ajoutée  

 opérationnelle en soutenant ses membres  

 à tous les échelons dans leurs démarches  

 auprès des institutions européennes. 

La mission d’appui vise à accompagner les mandants de l’associa-
tion comme des opérateurs issus du territoire dans leurs démarches 
auprès des institutions européennes. Elle se traduit notamment par 
un accompagnement au montage de dossiers européens, par un 
soutien technique pour une réponse aux consultations ou concours 
lancés par l’UE et par la mise en relation des acteurs du territoire 
avec les institutions européennes. 

En 2024, cette mission s’est articulée autour des grands axes 
suivants :

L’ACCOMPAGNEMENT DANS LE MONTAGE DE DOSSIERS 
ET L’IDENTIFICATION DE DISPOSITIFS EUROPÉENS,

LA MISE EN RELATIONS DES ACTEURS DU TERRITOIRE 
AVEC LES INSTITUTIONS EUROPÉENNES,

LE SOUTIEN AUX CONSORTIA ISSUS DU TERRITOIRE, 
NOTAMMENT PAR L A MISE À DISPOSITION DE L A 
SALLE DE RÉUNION DES LOCAUX DE L’ASSOCIATION 
À BRUXELLES,

LE SUPPORT À LA RÉDACTION DES DOSSIERS EURO-
PÉENS PAR UN ÉCLAIRAGE TECHNIQUE,

LE SUIVI DES DOSSIERS LORS DES DIFFÉRENTES 
PHASES DE PROGRAMMATION.

6
ENTREPRISES  

ET PME 

3
PÔLES DE 

COMPÉTITIVITÉ  
ET CLUSTERS

7
ACTEURS DE LA RECHERCHE ET DE 

L’ENSEIGNEMENT, ÉTUDIANTS ET ÉCOLES, 
ACCOMPAGNÉS DANS LEURS DÉMARCHES

18
AUTRES TYPES D’ACTEURS

10
COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
ET ORGANISMES 

RÉGIONAUX 

3
ACTEURS 

ASSOCIATIFS  
ET ONG 

CHIFFRES CLÉS : APPUYER
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ACCOMPAGNEMENT DANS 
L’IDENTIFICATION DE DISPOSITIFS 
EUROPÉENS ET LE MONTAGE DE 
DOSSIERS 

Soutien à l’identification de financements de l’Union à travers les appels à projets 
européens, recherche d’informations sur les modalités de dépôt d’un dossier.

APPUI À MEDVALLÉE SUR LES OPPORTUNITÉS EUROPÉENNES EN MATIÈRE DE SANTÉ GLOBALE
Le projet MedVallée consiste en la création d’un pôle d’excellence mondiale en Santé Globale à Montpellier. Ce pro-
jet, initié en 2021 par la métropole de Montpellier est également porté par la Région Occitanie et l’Etat. Il a pour ob-
jectif la création d’un partenariat plus fluide entre le monde de la recherche et de l’éducation et celui de l’industrie.

A l’occasion du lancement du groupe de travail n°18 de MedVallée, intitulé “Favoriser la participation à des appels 
à projets nationaux et européens”, l’équipe d’Occitanie Europe a été sollicitée par la métropole de Montpellier pour 
cibler les textes pertinents afin de dessiner les contours du cadre réglementaire européen sur la thématique de la 
santé globale. De même, nous avons effectué une identification transversale des opportunités de financement au 
sein des programmes sectoriels pertinents, notamment Horizon Europe, EU4Health, LIFE, le Fonds Asile, Migration et 
Intégration ainsi que le programme CERV.

Enfin, nous avons pu présenter ce travail répondant aux besoins de financement autour de la santé globale le 30 mai 
2024, devant de nombreuses parties prenantes du projet MedVallée.

 ^ COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRA-
TION DU SICOVAL
A l’occasion d’un déplacement d’un 
membre de l’équipe sur le territoire, 
Occitanie Europe a pu échanger 
avec les équipes du Sicoval, notam-
ment autour d’un projet de déve-
loppement économique. À la suite 
de cet échange, Occitanie Europe 
a réalisé un travail d’identification 
de pistes de financement pouvant 
correspondre aux besoins des diffé-
rentes composantes du projet. Cette 
recherche s’est notamment appuyée 
sur une analyse des programmes de 
travail d’Horizon Europe.

 ^ ACCOMPAGNEMENT ET RELEC-
TURE DU DOSSIER POUR LE DÉ-
PÔT D’UNE CANDIDATURE SUR 
LE MÉCANISME ELENA POUR LA 
HALLE DES MOBILITÉS
A la demande de la Direction Mo-
bilités, Infrastructures et Dévelop-
pement de la Région Occitanie, 
Occitanie Europe a accompagné et 
participé à la relecture du dossier 
pour déposer une candidature sur 
le mécanisme ELENA pour la Halle 
des mobilités à Toulouse.

Le Mécanisme européen d’assis-
tance technique pour les projets 

énergétiques locaux (ELENA) est 
géré par la Banque européenne 
d’investissement (BEI) pour le 
compte de la Commission euro-
péenne. Il aide les acteurs publics 
et privés à concevoir et à mettre en 
œuvre des investissements dans 
les domaines de l’efficacité énergé-
tique, des énergies renouvelables 
intégrées au bâti et des transports 
urbains innovants
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 ^ TASK FORCE NBE DE LA RÉGION 
OCCITANIE
Dans le cadre du déploiement de 
son Plan Habitat durable, la Région 
Occitanie a mis en place en 2024, 
une Task Force visant à répertorier 
des financements européens mobi-
lisables au titre du Nouveau Bau-
haus Européen. Le NBE exprime 
en effet depuis 2021 l’ambition de 
l’Union européenne de créer des 
espaces et des produits durables 
et esthétiques, ainsi que de favo-
riser des façons de vivre ensemble. 
Pour ce faire, un certain nombre de 
programmes européens ont intégré 
dans leur priorité la mise en œuvre 
de ces objectifs, en y dédiant des 
appels à propositions spécifiques. 
A la demande de la Région, Occita-
nie Europe a réalisé un benchmark 
de ces opportunités financières, et 
participe aux travaux menés dans le 
cadre de la Task Force NBE. Tout au 
long de l’année, Occitanie Europe 
est donc restée en veille sur le ca-
lendrier de publication des appels 
à propositions pertinents ainsi que 
sur les nouvelles actions déployées 
au titre du NBE, et plus spécifique-
ment sur le nouveau dispositif de la 
Facilité NBE.

Accompagnement dans 
le cadre de questions 
relatives à la législation 
européenne ou aux aides 
d’Etat, par exemple 

 ^ RECENSEMENT DES 
NOUVEAUX RÉGIMES D’AIDES 
D’ETAT NOTIFIÉS PAR LES 
AUTORITÉS FRANÇAISES 
Dans un premier temps, la Commis-
sion européenne (CE) a permis aux 
États membres d’exploiter la flexibi-
lité prévue par les règles en matière 
d’aides d’État (encadrement tempo-
raire de crise adopté le 23 mars 
2022 et modifié le 20 juillet 2022 
puis le 28 octobre 2022) pour sou-
tenir l’économie dans le contexte 
de la guerre menée par la Russie 
contre l’Ukraine.

Le 9 mars 2023, la CE a adopté l’en-
cadrement temporaire de crise et 
de transition actuel afin d’encoura-
ger des mesures de soutien dans les 
secteurs essentiels à la transition 
vers une économie à zéro émission 
nette, conformément au plan indus-
triel du pacte vert. Le 20 novembre 
2023, la Commission a adopté une 
prolongation limitée pour certains 
types d’aides compte tenu de la 
persistance de distorsions du mar-
ché, en particulier dans le secteur 
de l’énergie.

La CE a, de nouveau, le 2 mai 2024, 
adopté une modification de cet en-
cadrement de crise et de transi-
tion afin de prolonger de six mois 
certaines dispositions de l’enca-
drement visant à remédier aux per-
turbations persistantes du marché, 
en particulier dans les secteurs de 
l’agriculture et de la pêche.

Au regard des flexibilités autori-
sées au titre de l’encadrement tem-
poraire de crise et de transition 
et de ses évolutions, nous avons 
pensé utile de réaliser un tableau 
recensant les régimes d’aides va-
lidés par la CE suite à leur notifi-
cation par les autorités françaises. 
Ce document n’avait pas vocation 
à être exhaustif et l’identification 
des régimes d’aides se voulait co-
hérente avec les priorités, réalités 
régionales.
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La diffusion de recherches 
de partenaires projets 
émanant d’autres 
représentations de régions 
européennes ou l’envoi 
au réseau bruxellois, 
par Occitanie Europe, de 
fiches « recherches de 
partenariats », par exemple :

 ^ DIFFUSION DE PLUSIEURS 
RECHERCHES DE 
PARTENAIRES POUR DES 
PROJETS DE MOBILITÉ DES 
ÉLÈVES D’OCCITANIE
Dans le cadre de différents pro-
jets d’échange Erasmus+, un certain 
nombre d’établissements scolaires 
d’Occitanie ont sollicité Occitanie 
Europe afin de les soutenir dans 
leur recherche de lycées et collèges 
européens pour établir un partena-
riat avec leurs classes dans le cadre 
du programme Erasmus+. Cette re-
cherche d’établissements scolaires 
européens s’inscrit dans le cadre 
de l’accréditation Erasmus+ obte-
nue par différents établissements 
d’enseignement du territoire. Les 
pays privilégiés étaient les suivants 
: Danemark, Pays-Bas, et autres pays 
anglophones. Ce relais a permis de 
recevoir de nombreuses demandes 
de partenariats en provenance de 
différents pays de l’Union euro-
péenne et ainsi de constituer des 
partenariats dans les meilleures 
conditions.

 ^ APPUI POUR LA RECHERCHE 
DE PARTENAIRE SUR LE 
PARTENARIAT CLEAN 
HYDROGEN
En octobre 2024, le Partenariat S3 
vallées de l’hydrogène, regroupant 
les régions européennes actives sur 

la question de l’hydrogène, a re-
layé auprès d’Occitanie Europe les 
propositions de sujets pour l’appel 
2025 du Partenariat Clean Hydro-
gène. Occitanie Europe a transmis 
ces propositions de sujets auprès 
de ses membres et plusieurs entre-
prises ont manifesté leur intérêt de 
se positionner sur certains d’entre 
eux. Ces intérêts ont été communi-
qués auprès du partenariat pour fa-
ciliter la recherche de partenaires. 

 ^ DIFFUSION D’UNE 
RECHERCHE DE PARTENAIRE 
À LA DEMANDE DE TOULOUSE 
MÉTROPOLE POUR UN APPEL 
DU PROGRAMME POUR LE 
MARCHÉ UNIQUE
La métropole de Toulouse souhai-
tait se positionner sur l’un des ap-
pels du Programme pour le marché 
unique, volet Compétitivité des 
petites et moyennes entreprises, 
portant plus précisément sur le ren-
forcement des capacités en faveur 
des PME de l’économie sociale. Dans 
cette perspective, le projet porté 
par la métropole visait à renforcer 
et transformer les modèles écono-
miques des associations à but non 
lucratif menant des activités écono-
miques et employant du personnel. 
Il ciblait deux secteurs essentiels à 
l’inclusion sociale et économique : 
la petite enfance et la culture, où 
les structures ont des modèles éco-
nomiques particulièrement fragiles. 
Bien que les subventions publiques 
restent une source de financement 
clé, leur instabilité oblige ces asso-
ciations à adopter des approches 
innovantes pour investir, conso-
lider leurs fonds propres, diversi-
fier leurs financements et attirer 
de nouveaux capitaux. Les objec-
tifs principaux du projet sont donc 
de concevoir un ensemble de ser-
vices d’accompagnement adaptés 

aux entreprises de l’économie so-

ciale, en s’appuyant sur l’expertise 

des partenaires et une analyse des 

besoins dans trois territoires, dont 

la métropole de Toulouse. Occitanie 

Europe a été sollicitée pour assis-

ter la métropole dans sa recherche 

de partenaires afin de former un 

consortium pour répondre à l’appel. 

Pour ce faire, nous avons diffusé 

une recherche de partenaires aux 

représentants d’autres autorités ur-

baines européennes mais aussi via 

le site internet du réseau pour la re-

cherche et l’innovation ERRIN. 

 ^ DIFFUSION D’UNE RECHERCHE 
DE PARTENAIRES DANS LE 
CADRE D’UN PROJET CERV
Le Réseau européen de villes ci-

toyennes, porté par Saint-Alban, a 

souhaité redéposer son projet de 

Réseaux de villes qui n’avait pas 

été sélectionné par la Commission 

européenne à l’issue de la sélec-

tion des projets CERV de 2023. Pour 

améliorer sa candidature et ain-

si se donner de meilleures chances 

de succès, le Réseau européen de 

villes citoyennes a entrepris d’élar-

gir son partenariat européen. Pour 

ce faire, il a sollicité Occitanie Eu-

rope pour les soutenir dans leur re-

cherche de nouveaux partenaires à 

l’Est de l’Union européenne. La dif-

fusion de différentes recherches de 

partenaires leur a ainsi permis de 

trouver de nouveaux partenaires et 

de consolider leur consortium pour 

un dépôt de dossier dans le cadre 

de l’appel de 2025.
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Mise à disposition des 
locaux d’Occitanie Europe 

 ^ RÉUNION SCIENCE BUSINESS 
ET EUROPABIO
Occitanie Europe a été contactée 
par Science Business et Europa-
Bio pour la mise à disposition de la 
salle de réunion dans le cadre d’un 
évènement consacré aux biotech-
nologies industrielles compte-te-
nu des travaux de l’Occitanie en la 
matière. Le réseau Science Business 
offre aux organismes de recherche 
(70 membres) un forum unique leur 
permettant de relier leur stratégie 
d’engagement externe aux princi-
paux intérêts commerciaux liés à 
leur système de R&D. EuropaBio, 
quant à elle, est l’association eu-
ropéenne des bioindustries. Elle 
représente des entreprises et des 
membres associés de tous les sec-
teurs, ainsi que des associations 
nationales et régionales de bio-
technologie qui, à leur tour, repré-
sentent plus de 2 600 entreprises 
de biotechnologie, dont 2 300 sont 
des PME. Ainsi, des membres des 
deux organisations ont-ils partici-
pé à cette réunion dans les locaux.

 ^ RÉGIONS DE FRANCE (RDF)
A l’initiative de Philippe Bailbé, Dé-
légué général de Régions de France 
(RdF), les Directeurs généraux des 
services (DGS) des différentes Ré-
gions françaises ont été reçus dans 
les locaux de la Maison de la Ré-
gion en vue de la tenue de diffé-
rents temps d’échange.

Tout d’abord, avec les directeurs des 
bureaux régionaux à Bruxelles sur 
la dimension européenne des acti-
vités de Régions de France. A cette 
occasion, Yannick Proto a décrit les 
modalités de collaboration entre 
les Conseillers de RdF et les an-
tennes à Bruxelles. Se sont ensuite 
succédé des échanges avec des re-
présentants de haut-niveau de la 
Commission européenne : Marc Le-
maître – Directeur général de la re-
cherche et de l’innovation, Carole 
Mancel-Blanchard – Cheffe-adjointe 
du cabinet de la commissaire Fer-
reira en charge de la politique de 
cohésion, Herald Ruijters – Direc-
teur général adjoint de la mobilité 
et des transports, Eric Von Breska – 
Directeur en charge des recettes et 
du cadre financier pluriannuel

Un déjeuner avait aussi été or-
ganisé sur place pour permettre 
l’audition de Younous Omarjee, Pré-
sident de la commission du déve-
loppement régional du Parlement 
européen

L’organisation d’un tel évènement 
a impliqué, au-delà de la sollici-
tation des différents intervenants, 
des échanges réguliers avec les 
équipes de RdF. Des produits régio-
naux occitans sont venus agrémen-
ter le buffet offert par RdF pour le 
déjeuner.
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 LA MISE EN RELATION DES ACTEURS  
DU TERRITOIRE AVEC LES INSTITUTIONS 
EUROPÉENNES, À TRAVERS :

L’accompagnement de délégations 

ACCUEIL D’UNE DÉLÉGATION AUTOUR DE LA BIODIVERSITÉ ET DU PACTE VERT
Les 6 et 7 mars 2024, Occitanie Europe a accueilli à Bruxelles une délégation composée du Directeur de l’Agence Ré-
gionale pour la Biodiversité (ARB), Simon Woodsworth, du Directeur Général de l’Office Français pour la Biodiversité 
(OFB) et Vice-Président de l’ARB, Etienne Frejefond, de la responsable de service « Biodiversité et territoire », Ma-
thilde Pinto, de la chargée de mission biodiversité, Caroline Thouret, ainsi que de la responsable du service Natura 
2000, Nathalie Lamande.

L’objectif de ce déplacement était de présenter aux représentants des institutions européennes la stratégie régio-
nale pour la biodiversité, ainsi que le Pacte vert régional, et de valoriser la convergence entre politique européenne 
et politique régionale. 

La délégation a notamment pu rencontrer des représentants de la Commission, principalement des DG CLIMA, AGRI 
et ENV, pour échanger sur la loi sur la restauration de la nature, le contexte règlementaire européen favorable aux 
pratiques agricoles durables, ainsi que les implications des règlementations du paquet climat au niveau de la bio-
diversité. Ils se sont également rendus au Comité des Régions où ils ont pu discuter de la valorisation des bonnes 
pratiques régionales dans le cadre de la campagne Green Deal Going Local. Enfin, un temps d’échange a été orga-
nisé avec Giuseppe Sciacca, Directeur des Affaires maritimes et du climat à la CRPM, pour explorer les opportunités 
de futurs partenariats européens.

 ^ ACCUEIL D’UNE DÉLÉGATION 
RÉGIONALE AUTOUR 
DU NOUVEAU BAUHAUS 
EUROPÉEN
Dans le cadre de la stratégie du 
Nouveau Bauhaus Européen, la 
Commission européenne a organisé 
du 9 au 14 avril 2024, la deuxième 
édition de son Festival Nouveau 
Bauhaus Européen. Le NBE exprime 
l’ambition de l’Union européenne 
de créer des espaces et des pro-
duits durables et esthétiques, ain-
si que de favoriser des façons de 
vivre ensemble. Dans cette mesure, 
le Festival du Nouveau Bauhaus Eu-
ropéen propose de rassembler des 
personnes de tout horizon pour dé-
battre et façonner un avenir qui soit 
durable, inclusif et beau selon les 
valeurs du NBE. A cette fin, la Com-

mission européenne avait publié, en 
août 2023, un appel à manifestation 
d’intérêt offrant de nombreuses 
possibilités d’implication pours les 
individus et les organisations issues 
de toute l’Europe, à laquelle la Ré-
gion Occitanie avait répondu pour 
organiser un évènement parallèle 
pour valoriser ses Assises de l’Ha-
bitat durable, lancées dans le cadre 
de son plan régional pour un Habi-
tat durable. A cette occasion, et pour 
marquer le début de cet évènement, 
la Région Occitanie a décidé d’or-
ganiser une délégation régionale 
menée par Agnès Langevine, Vice-
présidente en charge du Pacte vert, 
pour participer à l’inauguration du 
Festival à Bruxelles. Accompagnée 
d’agents de la Direction de la Tran-
sition Environnementale ainsi que 

d’Envirobat, Agnès Langevine a pu 
participer à certains ateliers orga-
nisés dans le cadre du Festival du 
Nouveau Bauhaus Européen. Oc-
citanie Europe a également orga-
nisé différents échanges avec la 
Commission européenne, le Centre 
commun de recherche, et la Repré-
sentation permanente de la France 
auprès de l’Union européenne, ain-
si que des visites de sites labelli-
sés Nouveau Bauhaus européen à 
Bruxelles.

 ^ ACCUEIL DE LA SEPAB À 
BRUXELLES
La société SEPAB sur le port de 
Sète, est spécialisée dans l’exporta-
tion par bateau de bovins et ovins 
vers les pays méditerranéens (> 100 
000 animaux/an). Elle a récemment 
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travaillé sur le développement d’un 
protocole scientifique et d’un ou-
til numérique de suivi et de « sco-
ring » du bien-être animal lors des 
traversées en bateau, en partant 
de la norme ISO/TS 34700 et en 
s’associant avec l’INRAE de Cler-
mont-Ferrand (spécialiste du bien-
être animal). Des expérimentations 
sont mises en place avec de nom-
breux indicateurs, elles se déroule-
ront lors de voyages en accord avec 
des armateurs. Le groupe de scien-
tifiques de l’Autorité européenne 
de sécurité des aliments (EFSA) a 
notamment pris connaissance de 
l’étude réalisée et a donné un avis 
favorable à sa réalisation lors de la 
140ème rencontre de l’EFSA dont 
le sujet était la protection des ani-
maux au cours du transport. Cet 
échange a notamment été l’occa-
sion pour la SEPAB et l’INRAE de 
présenter le projet expérimental en 
cours. Un avis favorable a été par-
tagé par les scientifiques et une 
demande de communication des 
résultats a été formulée. Dans le 
cadre des recommandations formu-
lées par la commission spéciale sur 
le transport des animaux du Par-
lement européen, la SEPAB a donc 
souhaité valoriser ce travail scien-
tifique à Bruxelles qui pourrait dé-
boucher sur une norme européenne. 
Aussi a-t-elle fait appel à Occitanie 
Europe pour l’accompagner dans 
ses démarches à Bruxelles. Dans le 
cadre de la révision de la législa-
tion en vigueur sur le bien-être ani-
mal, lancée en décembre 2023, ce 
protocole scientifique pourrait éga-
lement contribuer à nourrir les dis-
cussions institutionnelles sur le 
sujet. C’est dans cette perspective 
que nous avons organisé une sé-
rie de RDV institutionnels en 2022 
puis en 2023, qui se sont poursuivis 

en 2024 avec un RDV avec le nou-
veau député européen belge Benoît 
Cassard, membre de la commission 
agriculture du Parlement européen, 
et investi sur les sujets liés au bien-
être animal.

 ^ ACCUEIL D’UNE DÉLÉGATION 
DU COLLECTIF TOULOUSE 
MÉTROPOLE IMPACT AUTOUR 
DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET 
SOLIDAIRE (ESS)
Du 2 au 5 avril 2024, une déléga-
tion du collectif Toulouse Métro-
pole Impact, composée notamment 
de : Sarah Rousseau, directrice gé-
nérale de la Chambre régionale 
de l’ESS, Jean-Eric Florin, direc-
teur de France Active MPA Occita-
nie, Erwann Favre, délégué régional 
du Mouvement Associatif Occitanie 
et d’agents de la métropole, s’est 
rendue à Bruxelles pour un voyage 
d’étude. Pendant cette semaine, les 
membres de la délégation ont pu 
échanger autour de l’économie so-
ciale avec des structures belges 
ainsi qu’avec l’administration wal-
lonne. Occitanie Europe a active-
ment participé à la préparation et 
au déroulement de ce déplacement 
en identifiant les interlocuteurs, en 
fournissant un soutien logistique, 
mais aussi en organisant des ren-
dez-vous avec les acteurs institu-
tionnels européens. En effet, nous 
avons sollicité David Cormand, dé-
puté européen, chef de la déléga-
tion française au sein du Groupe 
des Verts au Parlement européen 
et membre de l’intergroupe “Social 
Economy”, avec qui les membres de 
la délégation ont pu avoir un mo-
ment d’échange privilégié au sein 
des locaux de l’association. De 
même, plusieurs fonctionnaires eu-
ropéens sont venus présenter les 
initiatives de la Commission en ma-
tière d’économie sociale.

 ^ UNE DÉLÉGATION MENÉE PAR 
LE VICE-PRÉSIDENT JALIL 
BENABDILLAH
A l’occasion de l’évènement de lan-
cement de la stratégie spatiale de 
l’Occitanie (voir infra), Occitanie 
Europe a sollicité différents ren-
dez-vous pour le Vice-Président 
Jalil Benabdillah, Philippe Haer-
tel et Axel Paulino de la DIIRES. 
La délégation a ainsi eu l’occasion 
d’échanger avec des représentants 
de la Commission européenne au-
tour de la mobilité (DG MOVE), de 
la stratégie industrielle (DG GROW) 
et de l’intelligence artificielle (DG 
CNECT). Une réunion a également 
été organisée avec la Présidente 
et le Secrétaire Général du Parte-
nariat ADRA (AI, Data, Robotics As-
sociation). Enfin, la délégation a 
également pu rencontrer le Conseil-
ler Affaires spatiales et les Conseil-
lers Industrie de la Représentation 
permanente de la France auprès de 
l’UE. Une rencontre a également été 
mise en place avec la Directrice du 
réseau ERRIN, sur la recherche et 
l’innovation, dont Occitanie Europe 
est membre. Occitanie Europe a pu 
accompagner les membres de la 
délégation avant ces rendez-vous, 
en leur fournissant une note de 
contexte, mais également en aval, 
en assurant la rédaction et la diffu-
sion d’un compte-rendu.
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Le soutien aux opérateurs du territoire

APPUI AU MÉMORIAL DU CAMP DE RIVESALTES
Au mois de novembre 2024, à la suite d’une demande d’Agnès Langevine, Vice-présidente du Conseil Régional d’Oc-

citanie, nous avons été mis en relation avec Pascal Humbert, Administrateur du Mémorial du Camp de Rivesaltes. M. 

Humbert nous a fait part des spécificités et de l’histoire du Camp ainsi que de ses relations avec d’autres lieux de 

mémoires européens. Il a également évoqué sa volonté de trouver de nouveaux moyens pour porter la mission de 

sensibilisation du Mémorial sur une thématique comme la lutte contre la discrimination. Au vu de ces besoins, nous 

avons orienté M. Humbert vers le programme Citoyens, Egalité, Droits et Valeurs, particulièrement son troisième vo-

let “Engagement et participation des citoyens”, qui comporte un appel récurrent sur la mémoire européenne de l’Ho-

locauste, de la migration ou de la décolonisation. Nous avons également étudié le nouveau document de travail du 

programme CERV pour l’année 2025 afin d’être certain de l’éligibilité du Mémorial pour ce type d’appel. Occitanie Eu-

rope a également mis à disposition de M. Humbert, un calendrier prévisionnel afin qu’il puisse envisager au mieux la 

préparation de son projet. Enfin, pour encourager cette captation de financements européens sectoriels, nous avons 

organisé un rendez-vous avec Christine Maretheu, responsable du point de contact national pour le programme qui 

CERV, qui a pu échanger avec M. Humbert et le guider pour le dépôt d’une proposition.

 ^ ANITI ET IA MÉDITERRANÉE
À la suite d’une demande de la Ré-

gion Occitanie, Occitanie Europe a 

mis en place un temps d’échange 

avec, d’une part, Lucilla Sioli, Direc-

trice du Bureau européen de l’IA, et 

d’autre part, ANITI et IA Méditerra-

née. Alors que le Bureau européen 

de l’IA venait tout juste d’être lancé 

dans le cadre de la mise en œuvre 

du Règlement sur l’IA, l’objectif de 

ce premier échange était de présen-

ter l’écosystème IA en Occitanie. 

 ^ OPEN TOURISM LAB
Dans le cadre de sa veille sur les 

appels à propositions publiés par 

la Commission européenne, Occita-

nie Europe a identifié un appel du 

Programme pour le Marché unique 

COSME pouvant être d’intérêt pour 

l’Open Tourism Lab situé en Occita-

nie. Se sont ensuite enchaînés dif-

férents échanges de décryptage 

de l’appel Eurocluster afin d’aider 

l’Open Tourism Lab à se positionner 

sur cet appel. Cet appui s’est égale-

ment traduit par une transmission 

d’informations sur les différentes 

opportunités financières euro-

péennes en matière de tourisme, 

et par des échanges en visioconfé-

rence sur un certain nombre de pro-

grammes européens.

 ^ PÔLE ESPOIRS DE 
GYMNASTIQUE DE 
MONTPELLIER
En 2024, le Pôle espoirs de gym-

nastique de Montpellier a sollicité 

Occitanie Europe sur les opportuni-

tés financières disponibles pour le 

sport dans le cadre du programme 

Erasmus+. Nous avons donc organi-

sé un échange en visioconférence 

pour leur présenter plus particuliè-

rement trois actions du programme 

susceptibles de les intéresser : la 

mobilité du personnel sportif ; les 

échanges de jeunes ; les manifes-

tations sportives à but non lucratif. 

Cet échange s’est suivi d’un envoi 

de précisions sur les critères d’éligi-

bilité de ces actions, ainsi que d’une 

mise en contact avec le chargé de 

mission Sport de l’Agence fran-

çaise Erasmus Jeunesse et Sport 

pour avancer dans des démarches 

concrètes.
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 LE SOUTIEN À DES ÉVÉNEMENTS LOCAUX

ORGANISATION D’UNE JOURNÉE RÉGIONALE DÉDIÉE AU CONSEIL EUROPÉEN DE L’INNOVATION
A la suite d’un déplacement du Vice-Président Jalil Benabdillah à Bruxelles, au cours duquel il avait rencontré les 
équipes en charge de l’EIC (Conseil européen de l’innovation) au sein de l’Agence exécutive EISMEA, la Région Oc-
citanie / Pyrénées-Méditerranée a décidé d’organiser une journée dédiée à la présentation des différents dispositifs 
qui composent le Conseil européen de l’innovation.

Ainsi, Occitanie Europe a préparé l’organisation de cette journée en lien étroit avec les équipes de l’EISMEA, de la 
Région et de l’Agence AD’OCC. Plusieurs échanges préparatoires ont été nécessaires pour l’organisation de l’évène-
ment. Occitanie Europe a également développé un projet de programme.

Pour la matinée, plusieurs tables rondes, faisant notamment intervenir des lauréats occitans, ont été mises en place. 
Occitanie Europe s’est également chargé de la sollicitation d’intervenants extérieurs comme les Points de Contact 
Nationaux pour l’EIC Pathfinder et l’EIC Accelerator. 

La deuxième partie de la journée était consacrée à des ateliers tenus en parallèle.  Trois ateliers ont ainsi été dé-
ployés : le premier consacré à l’EIC Accelerator et aux Business Acceleration Services animé par le PCN EIC Accele-
rator et un représentant de l’EISMEA, le second dédié à l’EIC Pathfinder et Transition animé par le PCN en charge de 
ces deux dispositifs, et enfin, le troisième animé par l’EIC Programme Manager en charge de la thématique du spatial.

Le déplacement du Directeur Général de l’EISMEA, Jean-David Malo, s’est conclu par une rencontre autour du projet 
CESAM (Circular Economy and Sustainable solutions for Agrifood in the Mediterranean), coordonné par l’Eurorégion 
Pyrénées-Méditerranée, financé par le dispositif I3 (Investissements Interrégionaux Innovants) dont l’EISMEA a éga-
lement la charge de la mise en œuvre..

 ^ SÉMINAIRE EUROPE DU PÔLE 
AGRISUDOUEST INNOVATION    
En 2024, le pôle de compétitivité 
Agri Sud-Ouest Innovation a orga-
nisé différents séminaires Europe 
à destination de ses membres. Ces 
évènements visaient à les sensi-
biliser et à les acculturer aux dif-
férents mécanismes inhérents au 
processus décisionnel européen. 
Il s’agissait de leur fournir les clés 
de compréhension pour qu’ils se 
saisissent davantage des oppor-
tunités offertes par l’Union euro-
péenne. En collaboration avec le 
bureau de la Nouvelle-Aquitaine à 
Bruxelles, Occitanie Europe est in-
tervenue pour présenter le pro-
cessus décisionnel européen ainsi 
que les grands enjeux liés à la re-

cherche et l’innovation. L’occasion 
également d’aborder les différents 
programmes européens de finance-
ment dans les secteurs agri/agro, de 
R&I, de numérique et d’entreprises.

 ^ JOURNÉE D’INFORMATION 
SUR LE CLUSTER 3 DU 
PROGRAMME HORIZON 
EUROPE
Sous l’impulsion du Point de 
contact national pour le Cluster 3 
“Sécurité civile pour la société” du 
programme Horizon Europe, Julien 
Tenedos, Occitanie Europe a coor-
donné l’organisation d’une jour-
née d’information sur ce sujet. Pour 
ce faire, nous avons, en partena-
riat avec l’Université de Toulouse, 
la Chambre de Commerce et d’In-
dustrie d’Occitanie, Cyber’Occ et 

AD’OCC, construit un programme 
et identifié les interlocuteurs perti-
nents pour présenter les opportuni-
tés de financement du programme 
aux parties prenantes intéressées. 

 ^ INFO DAY CLUSTER 6 DU 
PROGRAMME HORIZON 
EUROPE
En 2023, à l’initiative du PCN 
Cluster 6 du programme Hori-
zon Europe, Occitanie Europe avait 
coorganisé un évènement d’infor-
mation à Montpellier sur les fi-
nancements disponibles dans les 
domaines de l’Alimentation, la bio-
économie, les ressources naturelles, 
l’agriculture et l’environnement. En 
2024, les coorganisateurs ont sou-
haité dupliquer l’évènement et le 
tenir cette fois-ci à Toulouse, afin 
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de couvrir l’ensemble du territoire 
de l’Occitanie. Conjointement orga-
nisé par le PCN, Occitanie Europe, 
les Universités de Toulouse et de 
Montpellier, la Région Occitanie, 
la CCI Occitanie, Toulouse Métro-
pole et AD’OCC, cette journée d’in-
formation visait principalement à 
présenter les opportunités de fi-
nancement offertes par le Cluster 
6 d’Horizon Europe, ainsi qu’à dé-
crypter plus précisément certains 
appels à propositions. A destina-
tion de potentiels porteurs de pro-
jets de recherche et d’innovation du 
territoire, cette journée constituait 
également une opportunité de ren-
contre et de réseautage et offrait 
la possibilité d’initier des collabo-
rations pour des projets européens.

 ^WEBINAIRE BÂTIR L’EUROPE 
AVEC LES ÉLUS LOCAUX
Le 5 juin 2024, Occitanie Europe a 
organisé, conjointement avec ses 
membres, également membres du 
réseau Bâtir l’Europe avec les élus 
locaux, un webinaire autour de la 
démocratie européenne et l’état 
de droit. Cet évènement, co-organi-
sé par Laurent Chérubin (Président 
d’Occitanie Europe et coordinateur 
du réseau pour l’Occitanie), Jean-
Claude Dardelet, Vice-président de 
Toulouse Métropole en charge des 
Affaires européennes, Clare Hart, 
Vice-présidente de Montpellier 
Métropole en charge des Affaires 
européennes, Jean-Michel Perret 
pour la communauté d’agglomé-
ration d’Alès, et Bernard Devic, élu 
du Grand Narbonne, a été l’occa-
sion d’aborder les grands enjeux 
des élections européennes de 2024 
ainsi que les valeurs européennes 
inscrites dans le Traité de l’UE.

 ^ COLLABORATIONS AVEC LA 
DÉPÊCHE EVENTS
A plusieurs reprises, l’équipe d’Oc-
citanie Europe a collaboré avec La 
Dépêche Events dans l’organisation 
d’évènements sur le territoire, afin 
d’apporter un éclairage européen 
au programme. 

Ce partenariat s’est notamment 
traduit par le soutien d’Occitanie 
Europe à l’organisation du salon 
Agri-Agro en Occitanie en décembre 
2024, l’événement dédié aux pro-
fessionnels de la filière agricole et 
agroalimentaire. “Regal Pro Sud de 
France - l’Occitanie” propose un for-
mat unique d’une journée de confé-
rences ponctuée de moments de 
networking conviviaux pour faciliter 
les rencontres et le business. L’une 
des thématiques phare de cette édi-
tion étant la souveraineté alimen-
taire, il est apparu fondamental de 
faire intervenir des représentants 
des institutions européennes. Aussi 
Occitanie Europe a-t-elle mobilisé 
son réseau à Bruxelles pour appor-
ter une dimension européenne à 
l’évènement.
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COOPÉRER
ensemble, pour plus d’impact
 Occitanie Europe s’intègre dans des dynamiques collectives à Bruxelles pour  

 se faire entendre davantage. 

La mission de coopération consiste en une logique de mutualisation des efforts de représentation des intérêts pour atteindre 
une taille critique à même d’influencer les institutions européennes. Il s’agit ainsi, pour Occitanie Europe, d’intégrer des dyna-
miques collectives pour être davantage audible sur la scène européenne. 

LE TRAVAIL EN RESEAU 

L’OCCITANIE REÇOIT LES MEMBRES DU RÉSEAU NEREUS À 
TOULOUSE
Après deux premières éditions en Wallonie puis en Basilicate, la troisième 
édition du symposium annuel du réseau NEREUS s’est tenue à Toulouse, à 
l’invitation du Président Thierry Cotelle, en octobre 2024. Cette édition était 
consacrée aux thématiques de l’eau et de l’énergie.

Coordonné par l’Agence AD’OCC, le symposium a rassemblé plus de 150 
participants venant de toutes les régions membres du réseau et de l’éco-
système occitan. Se déroulant sur deux jours, il a permis la présentation 
de bonnes pratiques autour des deux enjeux prioritaires de l’eau et de 
l’énergie.

En tant que membre du comité de pilotage du symposium, Occitanie Eu-
rope a participé à différents niveaux à l’organisation de l’évènement. Ainsi, 
plusieurs échanges en visioconférence ont été organisés notamment pour 
la sélection des bonnes pratiques qui ont été présentées dans le cadre des 
tables-rondes. Occitanie Europe a également sollicité la Commission euro-
péenne et préparé l’intervention d’Elisabeth Hamdouch, Cheffe d’unité ad-
jointe Copernicus à la DG DEFIS.  

Pour clôturer le symposium, une visite de terrain a été organisée avec la 
visite de la Cité de l’Espace et une visite du B612 et d’Aerospace Valley où 
des entreprises occitanes ont pu présenter leurs produits.

L’édition 2025 se déroulera aux Açores.

 ^ AREV
A la fin de l’année 2023, la Région 
Occitanie avait rejoint deux ré-
seaux européens de Régions dans 
les domaines agricoles : l’AREFLH et 
l’AREV. L’Association des Régions Eu-
ropéennes fruitières légumières et 
horticoles (AREFLH) est un réseau de 
Régions et de producteurs européens, 
qui vise à concilier les besoins et les 
intérêts des territoires et ceux des 
producteurs en Europe, et à représen-
ter et défendre les régions et produc-
teurs de fruits et légumes membres 
du réseau auprès des instances euro-
péennes. Quant à l’AREV, il s’agit de 
l’Assemblée des régions viticoles eu-
ropéennes, qui défend et promeut les 
intérêts des régions européennes vi-
ticoles ainsi que les représentants du 
monde professionnel régional. L’AREV 
intervient auprès de toutes les insti-
tutions et instances en charge di-
rectement ou indirectement de la 
politique vitivinicole européenne ou 
mondiale et s’implique dans tous les 
dossiers en rapport avec le vin. Au 
cours de l’année 2024, à la demande 
de la Région Occitanie, Occitanie Eu-
rope a organisé différents échanges 
avec le bureau du réseau à Bruxelles, 
afin d’impliquer davantage l’Occitanie 
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dans la gouvernance du réseau. Mi-
litant pour une approche davantage 
tournée vers le sud de l’Europe, la 
Région Occitanie a participé à diffé-
rentes réunions avec l’AREV pour mo-
difier les équilibres géographiques en 
place jusqu’alors au sein du réseau..

 ^ NEREUS
Tout au long de l’année 2024, Oc-
citanie Europe a participé aux tra-
vaux de NEREUS à travers le Groupe 
de liaison, le Conseil d’administra-
tion et l’Assemblée générale. Une 
revue de projets bimensuelle avec 
le secrétariat a été mise en place. 
Le Président Thierry Cotelle est in-
tervenu pour présenter le réseau 
devant les membres de la Commis-
sion REGI à l’invitation de son Pré-
sident Younous Omarjee. Occitanie 
Europe a ainsi appuyé le Président 
à travers la préparation d’éléments 
de langage. L’année 2024 a aus-
si été marquée par l’organisation 
du symposium annuel du réseau à 
Toulouse. Par ailleurs, au titre de la 
Présidence, Occitanie Europe a éga-
lement participé à des rendez-vous 
avec des représentants des institu-
tions européennes dont Jolanda van 
Eijndhoven de la DG DEFIS en pré-
vision de la future stratégie sur les 
données.

 ^ ERRIN
Les membres de l’équipe d’Occitanie 
Europe participent régulièrement 
aux groupes de travail organisés 
sur des thématiques aussi diverses 
que le changement climatique, la 
santé, les industries culturelles et 
créatives ou le transport. Occitanie 
Europe assure également l’anima-
tion du groupe de travail « Innova-
tion et Investissement » aux côtés 
des représentants de Trento, du 
Danemark du Sud et d’Eindhoven. 
Ainsi, un travail sur le Conseil euro-
péen de l’innovation est mené dans 

le cadre du GT, ce qui a permis à la 
CCI Occitanie de faire remonter des 
éléments pour un document de ca-
drage du board de l’EIC. Le réseau 
ERRIN permet également la diffu-
sion de recherches de partenaires. 
Des opportunités sont aussi diffu-
sées aux membres dans le cadre 
des projets européens auxquels 
ERRIN participe. De plus, Occitanie 
Europe suit attentivement les tra-
vaux du «Policy Group» qui visent à 
alimenter les réflexions de la Com-
mission européenne sur le rôle des 
régions et des écosystèmes régio-
naux d’innovation en matière de re-
cherche et d’innovation notamment 
dans la perspective du prochain 
programme-cadre pour la recherche 
et l’innovation FP10.

 ^ ECSO
L’European Cyber Security Organisa-
tion (ECSO) est l’un des principaux 
réseaux européens spécialisés dans 
la cybersécurité. Depuis l’adhésion 
de Cyber’Occ à ce réseau à la fin de 
l’année 2023, Occitanie Europe s’est 
positionnée à l’interface entre ECSO 
et les acteurs régionaux en partici-
pant aux nombreux webinaires et 
réunions organisés puis en filtrant 
et en relayant efficacement l’infor-
mation. Nous avons également mis 
en relation les personnes en charge 
de la communication au sein d’EC-
SO et de Cyber’Occ afin d’identifier 
les différentes opportunités de visi-
bilité offertes par le. réseau. 

 ^ PILIER RÉGIONAL 
D’HYDROGEN EUROPE
Occitanie Europe a participé à plu-
sieurs reprises aux réunions orga-
nisées par Hydrogen Europe dans 
le cadre de son pilier régional, ré-
unissant 47 régions membres dont 
la Région Occitanie. Les travaux du 
pilier régional d’Hydrogen Europe 
se sont focalisés sur le décryptage 

des futures priorités politiques de 
la Commission européenne pour la 
période 2024-2029 sous l’angle du 
secteur de l’hydrogène. Les discus-
sions ont également porté sur la 
mobilité routière et l’écosystème 
de la mobilité hydrogène. Grâce à 
ce réseau, la Région Occitanie a pu 
mettre en place des échanges avec 
d’autres régions portant des projets 
européens sur l’hydrogène, notam-
ment la String Megaregion.

 ^ CRPM
Occitanie Europe a participé aux 
groupes de travail sur les transports 
et l’énergie, ainsi qu’au séminaire « 
Naviguer dans l’avenir de l’énergie 
et des transports : Le potentiel de 
l’hydrogène et des ports maritimes 
pour les régions périphériques ma-
ritimes ». En effet la Région Occi-
tanie dispose d’un fort intérêt sur 
le sujet avec notamment le port de 
Port-la-Nouvelle. Par ailleurs, au re-
gard de l’importance de la filière 
pêche en Occitanie, Occitanie Eu-
rope a suivi les différentes réunions 
organisées dans le cadre du groupe 
de travail Pêche, ainsi que celle ré-
cemment mis en place par la nou-
velle Task Force Pêche et Affaires 
maritimes de la commission géo-
graphique inter-méditerranéenne.
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LES GROUPES DE 
TRAVAIL ENTRE RÉGIONS 
FRANCAISES
Les groupes de travail informels 
des bureaux régionaux français de 
Bruxelles permettent aux chargés de 
mission, et parfois aux directeurs, de 
se rassembler pour échanger sur une 
thématique de leurs portefeuilles. Ces 
réunions de collaboration sont no-
tamment un moyen d’inviter et de 
créer une relation privilégiée avec 
des représentants des institutions eu-
ropéennes et d’autres acteurs clés de 
l’écosystème bruxellois. L’équipe d’Oc-
citanie Europe coordonne 3 groupes 
de travail : éducation et culture, re-
cherche et innovation, ainsi qu’en-
vironnement et énergie. Grâce à ces 
réunions, l’association obtient des in-
formations stratégiques avant leur 
publication officielle, repère des op-
portunités, relaie les préoccupations 
ou questions de ses membres et tente 
d’influencer le processus décisionnel.  

 ^ Parmi les rencontres marquantes du 
GT R&I en 2024, on retiendra no-
tamment celles avec la Chief Eco-
nomist Unit à la DG RTD et avec le 
service STOA au Parlement euro-
péen. Le GT organise également des 
rencontres régulières post-Conseil 
Compétitivité avec les conseillers 
Recherche de la Représentation 
permanente de la France auprès 
de l’Union européenne (RPUE), le 
Conseiller Affaires spatiales, Numé-
rique, Poste et Télécommunications 
ou encore Ségolène Milaire et Alexis 
Chalopin, Conseillers Industrie de la 
RPFUE. Le GT R&I a également or-
ganisé des rencontres avec des re-
présentants du MESR et de la DGE. 
Enfin, le GT a également organisé 
une rencontre avec Sinaa Thabet, 
Conseillère Économie, Recherche, In-

novation et Numérique de Régions 
de France ou encore la Vice-prési-
dente Anne Besnier, rapporteuse 
au Comité des Régions sur le FP10. 
Le GT a d’ailleurs participé à la ré-
daction de la position adressée au 
MESR sur le futur programme-cadre 
pour la R&I à l’attention du MESR.

 ^ Dans le cadre du GT AGRI, les prin-
cipales rencontres en 2024 ont por-
té sur les sujets suivants : la mise en 
œuvre de la PAC, l’avenir de l’agri-
culture européenne, les enjeux du 
secteur vitivinicole, la politique eu-
ropéenne de qualité, les nouvelles 
techniques génomiques, l’agrovol-
taïsme, l’aide apportée à l’Ukraine, 
la nouvelle Commission européenne 
et les changements institution-
nels. A ce titre, nous avons échangé 
avec nos principaux interlocuteurs 
bruxellois sur les questions agri-
coles : les Conseillers en charge de 
l’Agriculture à la RPUE, les DG AGRI 
et ENVI mais également le secréta-
riat de la commission agriculture du 
Parlement européen.

 ^ Dans le cadre du GT Environne-
ment et Energie, des rencontres ont 
eu lieu avec les nouveaux conseil-
lers environnement de la Représen-
tation permanente française auprès 
de l’UE pour échanger sur les nou-
velles priorités de la Commission 
européenne et les textes clés de 
cette nouvelle législature, tels que 
la nouvelle règlementation sur les 
microplastiques, la directive cadre-
déchets, le futur acte sur l’économie 
circulaire, ou encore l’intégration de 
l’objectif climatique de réduction de 
90 % des émissions GES d’ici à 2040 
par rapport à 1990, dans la loi sur 
le climat.

 ^ Le GT Transports a poursuivi ses 
échanges avec la Représentation 
permanente de la France, en rencon-

trant à nouveau le conseiller Trans-
port, Florent Moretti, pour discuter 
des nouvelles priorités de la Com-
mission européenne et du nouveau 
commissaire en charge des Trans-
ports, Apostolos Tzitzikostas. Des 
rencontres ont également été or-
ganisées avec les assistants parle-
mentaires des nouveaux députés 
européens, tels que M. Kalfon ou 
encore Mme Devaux. Ces rencontres 
ont permis de faire le point sur la 
répartition des dossiers et les prio-
rités politiques de chaque député. 

 ^ Le GT Pêche a quant à lui principa-
lement porté ses travaux sur l’avenir 
du secteur de la pêche, avec des ren-
contres visant à s’interroger sur l’op-
portunité de faire évoluer l’actuelle 
politique commune de la pêche. Le 
GT a également profité des change-
ments institutionnels au Parlement 
européen pour nouer des contacts 
avec de nouveaux députés, tels que 
Eric Sargiacomo (S&D), membre de 
la commission Pêche du Parlement 
européen, mais également avec le 
secrétariat de cette même commis-
sion parlementaire. Le GT a égale-
ment poursuivi ses échanges avec le 
Conseiller pour la Pêche à la Repré-
sentation permanente de la France 
auprès de l’UE.

 ^ Les principales rencontres organi-
sées dans le cadre du GT EAC co-pi-
loté par Occitanie Europe, ont porté 
sur les priorités éducation, jeunesse 
et culture de la Présidence belge et 
hongroise, sur le Nouveau Bauhaus 
Européen, sur la mise en œuvre des 
programmes Erasmus+ et Europe 
Créative, sur les relations culturelles 
avec l’Ukraine, sur la stratégie euro-
péenne pour l’enseignement supé-
rieur et les universités européennes, 
sur les opportunités financières eu-
ropéennes en matière de Sport, ain-
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si que sur la politique européenne 
en matière de jeunesse. Citons no-
tamment les rencontres avec la 
Conseillère RPUE. Mais également 
avec des représentants de la DG 
EAC de la Commission européenne, 
l’Agence française Erasmus+ Edu-
cation et Formation, l’Agence fran-
çaise Erasmus+ Jeunesse et Sport, 
le Relais Culture Europe et l’Institut 
ukrainien en France.

LA COOPÉRATION 
AVEC LES RÉGIONS 
EUROPÉENNES

 ^ CONSEIL PLÉNIER DE LA CTP À 
TOULOUSE
Dans le cadre du Conseil Plénier de 
la Communauté de Travail des Py-
rénées, dont l’Occitanie a la Prési-
dence, organisé à Toulouse le 25 
novembre 2024, la Région Occita-
nie a fait appel à Occitanie Europe 
pour la recherche d’intervenants 
européens sur la jeunesse. La CTP 
prévoyait en effet d’organiser deux 
tables rondes thématiques : l’une 
sur la jeunesse, enjeu central à 
l’échelle des Pyrénées, l’autre sur 
la mobilité et l’employabilité des 
jeunes dans les Pyrénées. Après 
l’identification de personnes per-
tinentes au sein de la Commission 
européenne sur ces deux sujets, Oc-
citanie Europe a établi une liste de 
contacts puis pris l’attache des di-
rections concernées : la Direction 
Générale de l’Education, at la Di-
rection Générale de l’Emploi.
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OBJECTIFS 2025

OBJECTIF : INTENSIFIER LES LIENS ENTRE L’ÉQUIPE 
D’OCCITANIE EUROPE ET SES INTERLOCUTEURS 
AU SEIN DES COLLECTIVITÉS ET STRUCTURES 
MEMBRES DE L’ASSOCIATION.

 ^Multiplier les échanges entre les membres de l’équipe et nos interlocuteurs en région à travers des visioconférences. 

 ^ Contribuer à une animation transversale autour des affaires européennes.

 ^ Accroître le nombre de personnes qui consultent les outils de communication de l’association.

OBJECTIF : FACILITER LE DIALOGUE ENTRE LES 
MANDANTS D’OCCITANIE EUROPE ET LES ACTEURS DU 
PROCESSUS DÉCISIONNEL EUROPÉEN. 
 ^ Intensifier le dialogue entre les mandants de l’association et les acteurs du processus décisionnel bruxellois, notam-
ment les représentants des institutions européennes. 

 ^ Faire entendre la voix des membres de l’association dans les débats autour de l’architecture du prochain cadre finan-
cier pluriannuel.

 ^ Favoriser une plus grande implication des membres d’Occitanie Europe dans le travail mené par les réseaux européens, 
notamment en assurant le suivi et en participant aux activités de ces réseaux à Bruxelles.

 ^ Amplifier la participation aux groupes d’experts lancés par la Commission européenne.

 ^ Encourager et faciliter le dépôt d’amendements lors de l’examen des propositions de la Commission au Parlement 
européen.

OBJECTIF : CONTRIBUER À LA VISIBILITÉ DES 
MEMBRES DE L’ASSOCIATION ET PLUS LARGEMENT 
DE L’OCCITANIE AU NIVEAU EUROPÉEN. 

 ^ Accueillir des délégations conduites par des membres de l’association et organiser des évènements pour faire connaître 
les acteurs comme les forces de la région Occitanie.

 ^ Accueillir des représentants des institutions européennes dans les locaux pour des temps d’échange ou réunions au-
tour de projets européens portés par des acteurs régionaux. 

 ^Mettre à disposition la salle de réunion des locaux bruxellois aux opérateurs du territoire impliqués dans des projets 
européens. 

 ^ Identifier de nouveaux membres et poursuivre les activités du club des Occitans.

 ^ Représenter les membres de l’association auprès des instances européennes afin de relayer leurs messages et 
préoccupations.

 ^ Proposer l’adoption et la défense de positions communes aux membres d’Occitanie Europe.
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OBJECTIF : FAIRE CONNAÎTRE EN RÉGION LES 
ACTIVITÉS DE L’UNION EUROPÉENNE, LES 
OPPORTUNITÉS DE FINANCEMENT GÉRÉES À 
BRUXELLES ET ÊTRE PARTIE PRENANTE DE 
DYNAMIQUES COLLECTIVES AFIN DE DENSIFIER 

LES LIENS ENTRE LA RÉGION OCCITANIE ET BRUXELLES.

 ^ Intervention, en lien avec nos membres, devant des auditoires variés afin de les sensibiliser aux politiques et pro-
grammes de l’UE.

 ^ Poursuivre la diffusion des programmes de travail liés aux différents dispositifs financiers européens et assurer leur 
décryptage au service des membres d’Occitanie Europe.

 ^ Organisation de webinaires afin de décrypter les opportunités de financements européens et optimiser leur captation

 ^ Permettre l’intervention de représentants des Institutions européennes dans le cadre d’évènements, séquence d’infor-
mation organisés par les mandants d’Occitanie Europe.

 ^ Contribuer aux dynamiques collectives fédérant les acteurs territoriaux en vue d’amplifier leurs liens avec Bruxelles.
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LE RETOUR DE NOS MEMBRES 
EN QUELQUES MOTS

»

« «Je te remercie encore de t’être particulièrement investie dans les échanges, qui 
ont permis de tester nos capacités de Bottom-up. L’expérience est allée à ce stade 
concluante, et très enrichissante pour la Région et nous permettra de mieux nous 

armer pour les prochaines consultations concernant ces programmes.» 
Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée

«Merci beaucoup pour ce point d’actualité très intéressant qui nous 
permet, notamment, de disposer de données précises et chiffrés sur 
la question des migrations, sujet sensible pour nos élus.»

Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée

«Merci. Très intéressant pour notre suivi».
Montpellier Méditerranée Métropole

«Merci pour ces informations régulières. Je ne prends pas toujours le temps de 
vous faire un retour mais je reste intéressée par les informations que vous nous 
transmettez, notamment, me concernant, sur la biodiversité et sur les sols».

Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée

«Merci pour la présentation de ce matin, et merci à vous trois pour cette 
synthèse du rapport Draghi, document important pour l’avenir de l’Union».

Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée

«Merci pour cette actualité très claire et des plus intéressantes !» 
Communauté d’Agglomération Hérault-Méditerranée

«Merci de vos informations, très appréciées des services  
et que je transmets au fil de l’eau».

Conseil Départemental de la Haute-Garonne

« Merci beaucoup pour cette présentation et ce support très riche. Cela 
va nous permettre une acculturation qui va nous permettre de mieux 
échanger sur la stratégie de mobilité des jeunesses à Toulouse. » 

Direction Jeunesse de Toulouse Métropole

«Encore une fois merci pour votre veille toujours intéressante 
et que je m’efforce de suivre et de relayer.»

Conseil Départemental de la Haute-Garonne
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Proposition 
Pour permettre les transformations nécessaires, le rapport propose une nnoouuvveellllee  ssttrraattééggiiee  iinndduussttrriieellllee  
eeuurrooppééeennnnee  ::  réduire le déficit de l’innovation, mettre en place un plan conjoint de décarbonation et de 
compétitivité, accroître la sécurité et réduire les dépendances. 
 

Mesures à prendre 
• Réaliser le marché intérieur (cf. Rapport Letta), 
• Faire interagir les politiques industrielle, commerciale et de concurrence (par exemple, hausse du nombre 

d’IPCEI), 
• Financer les secteurs avec un fort besoin d’investissements (via une meilleure intégration du marché des 

capitaux afin de mobiliser l’épargne privée et une réforme pour accroître la productivité), 
• Réformer la gouvernance européenne pour une coordination plus profonde et une réduction du « fardeau 

réglementaire » (à travers un recentrage des activités de l’UE sur les besoins les plus urgents, en permettant 
aux Etats membres qui souhaitent avancer plus vite de le faire et en appliquant le principe de subsidiarité 
avec plus de rigueur sur les politiques où une coordination est moins nécessaire) 

 
 

Il définit ensuite les trois transformations majeures à réaliser en Europe pour relancer la croissance : 
o Accélérer l’innovation pour faire face à un commerce extérieur décroissant (demande hors UE 

décroissante et compétitivité chinoise croissante) et à une perte de vitesse du continent sur les 
technologies avancées, 

o Décroître les coûts de l’énergie (actuellement 2 à 3 fois supérieurs aux Etats-Unis pour l’électricité et 4 
à 5 pour le gaz naturel) tout en continuant la décarbonation et le basculement vers une économie 
circulaire, 

o Réagir à un monde ou la géopolitique est moins stable, où les dépendances rendent vulnérables et où 
l'UE doit garantir sa propre sécurité. 
 

Mario DRAGHI souligne par ailleurs qu’à leur échelle les Etats mettent en place des politiques pour s’adapter à 
ce nouvel environnement mais que ces initiatives sont trop fragmentées et affaiblissent finalement les efforts 
collectifs. Ce manque de coordination se reflète également dans la fragmentation des outils financiers qui 
empêche notamment la constitution de larges réserves de capitaux et créent une lourdeur bureaucratique et 
un paysage complexe pour le secteur privé. Enfin, il note également un manque de coordination entre les 
politiques industrielles, commerciales, fiscales, etc. 
 
Au-delà des considérations économiques, Mario DRAGHI rappelle que les initiatives au service de la 
compétitivité européenne doivent se faire dans un souci d’inclusion sociale. Ainsi, s’il invite l’UE à s’intéresser 
au modèle américain en termes de productivité, il met en garde contre les écueils de ce modèle social en termes 
d’inégalités. Il rappelle que le modèle d’Etat providence européen (services publics, protection, social, 
logement, transport, garde d’enfants etc.) sera critique pour accompagner la transition vers une Europe plus 
compétitive. 
 
Il appelle également à une nouvelle approche pour les compétences en assurant à tous les travailleurs un droit 
à la formation et à la reconversion, permettant ainsi d’accéder à des secteurs en émergence. L’UE devra 
également conserver une politique de cohésion cohérente et appuyant l’accélération de l’innovation et de la 
réalisation du marché intérieur. L’UE doit s’assurer qu’un maximum de villes et de régions puissent participer 
aux secteurs porteurs de croissance en s’appuyant sur des initiatives telles que les vallées régionales de 
l’innovation, les vallées de l’hydrogène ou les vallées d’accélération à zéro émission. Cela repose sur des 
nouveaux types d’investissement et de réforme en matière de cohésion. 
 
Il appelle ainsi à recentrer la politique de cohésion sur l’éducation, le transport, le logement, la connectivité 
numérique et la planification afin d’accroître l’attractivité des régions. Enfin, l’Europe devrait accroître le 
dialogue citoyen et avec l’ensemble des parties prenantes pour travailler au consensus nécessaire pour 
permettre les changements. 
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  Synthèse du Rapport Draghi  
  

 
• Contexte 

 
Le rapport part du constat que l’Europe entre dans la première période de son histoire récente où la croissance 
ne pourra pas être soutenue par la hausse des populations. D’ici 2040, l’Union perdra chaque année deux 
millions de travailleurs (avec une chute du ratio travailleurs/retraités de 3 :1 à 2 :1). Si le taux de productivité 
n’est pas amélioré alors l’Europe se verra contrainte de choisir les secteurs dans lesquels elle devra investir. 
 
Mario DRAGHI identifie trois voies d’action pour la relance de la croissance : 1) recentrer les efforts collectifs 
sur la réduction de l’écart en termes d’innovation avec les Etats-Unis et la Chine, notamment pour les 
technologies avancées ; 2) la décarbonation et la compétitivité ; 3) l’accroissement de la sécurité et la réduction 
des dépendances. 
 
Le rapport vise à proposer des nouvelles pistes pour résoudre les blocages identifiés à la réalisation d’une 
véritable stratégie industrielle européenne : fragmentation du Marché unique et manque d’objectifs communs, 
dispersion des ressources dans la multiplication des instruments financiers, absence de coordination sur les 
secteurs stratégiques. 
 
• 1 – Un nouveau paysage pour l’Europe 

 
La première partie du rapport s’attache à établir un panorama de la place de l’Europe dans le monde :  

o 17 % du PIB mondial (2023) derrière les Etats-Unis (26 %) et ex-aequo avec la Chine, 
o Marché de 440 millions de consommateurs et 23 millions d’entreprises, 
o Ralentissement de la croissance avec un accroissement du déficit en matière de PIB entre l’UE et les 

Etats-Unis de plus en plus criant (15 % en 2022 vs. 30 % en 2023), 
 
 
 
 
 

Contexte : 
Mario DRAGHI, ancien Premier ministre Italien et Président de la Banque centrale européenne, a présenté 
le 9 septembre un rapport fortement attendu sur le futur de la compétitivité européenne. 
 
Déclinée en deux parties, la publication se compose, d’une part, d’un rapport sur la stratégie pour la 
compétitivité en Europe et d’autre part d’une analyse et de recommandations détaillées sur une série de 
secteurs stratégiques. Il offre un panorama complet des défis qui se posent à l’Union européenne pour 
rester compétitive dans le paysage mondial et plus de 150 recommandations pour les relever. 
 
Ce rapport devrait influencer le mandat de la prochaine Commission européenne, ainsi que les prochaines 
orientations des Etats membres au sein du Conseil de l’Union européenne. 
 
Cette note propose une synthèse du rapport, ainsi que de l’analyse des secteurs stratégiques en annexe. 
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REPRÉSENTER 
Délégation NBE

En juin 2024, à l’occasion du Festival du Nouveau Bauhaus Européen, Agnès Langevine, Vice-présidente en charge du 
Pacte Vert en Occitanie, s’est rendue à Bruxelles avec une partie de l’équipe en charge du NBE à la Direction de la Tran-
sition Ecologique de la Région, ainsi qu’avec Envirobat. 
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APPUYER
Délégation Toulouse Métropole

En juin 2024, Occitanie Europe a appuyé Toulouse Métropole dans l’organisation d’une mobilité Erasmus+ Education des 
adultes, organisée à Bruxelles pour les référents Europe de la collectivité. L’occasion pour cette délégation de visiter les 
institutions européennes et d’échanger avec un certain nombre d’interlocuteurs européens.
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En janvier 2024, dans le cadre de la Présidence du réseau NEREUS, Thierry Cotelle est intervenu devant les membres de 
la Commission du développement régional (REGI) au Parlement européen. Cette intervention est issue d’une invitation 
du Président Younous Omarjee rencontré à l’occasion d’un précédent déplacement. A l’occasion de cette présentation, Eli-
sabeth Hamdouch, de la Direction générale DEFIS de la Commission européenne, a souligné le rôle important de Coper-
nicus dans la croissance des régions au service des citoyens. 

COOPÉRER 
NEREUS au Parlement européen
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